
M É M O I R E
P o u r   les Sieurs F r a n c o i s  E t i e n n e  E b b o n  

P R I G N O T  , Avocat.
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Ilerhan.

Appelants du jugement par défaut du tribunal de commerce 
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Contre le sieur Jean-Baptiste G A R N E R Y , libraire3 et
consorts, intimé.



MÉ MOI RE
P O U R , les Sieurs F r a n ç o i s - E t i e n n e  - E b b o n  

P R I G N O T ,  Avocat.

J a c q u e s - M a t h i e u  M E L L I E R . J  )
> Négociants.

E t  F r a n ç o i s  P O U L E T ,  j
Au nom et comme Syndics définitifs des créanciers unis de 

Louis-Etienne Herlian, Imprimeur-Méchanicien, breveté 
du Gouveî'netnent.

T ja. fa.ii.ltte du sieur Herhcin a jeté le deuil et la consternation 
parmi ses créanciers.

S’il en est quelques u n s , qui par leur aisance, ou par des arrange
mentsparticuliers ,sontp eu  sensibles à la perte dont ils sont menacés, 
il n’en est pas de même des autres..

Le plus grand nombre, composé de peres de famille, d 'artistes, 
de fournisseurs, d’ouvriers, ne voient pas sans effroi un événement 
qui leur enleve le fruit de leurs travaux, et les moyens les j>lus pré
cieux de subsistance.

Cette aff lict ion seroi t  co n s i d é r a b l e m e n t  a l légée,  si l ’on  rest i tuoit  

a la masse  de  i/a c t i f , l ’é tab l is sem ent  stéréotype qui en a dé t a 
c h é  par des co m b i n a i so n s  astucieuses  et  en fra ude des créanciers.

Alors, la perte (s’il y en avoit), partagée entre tous, deviendroit 
presque imperceptible pour chacun, et la consolation renaîtroit au 
sein de familles intéressantes.



Les invitations les plus pressantes, les conditions les plus avan
tageuses ont été faites aux détempteurs de Yétablissement stéréotype 
j)onr les amener à cet acte de justice,.sans qu ’il fût besoin de l'in
terposition de l'autorité judiciaire.

M ais, aveuglés par un intérêt mal entendu'., ils ont repoussé toutes 
les voies conciliatrices, et répondu aux propositions d arrangement 
par des paroles .menaçantes, et des significations injurieuses.

Hommes imprudents et indiscrets ! qui livrent à 1 éclat d’une lutte 
scandaleuse, lés détails les plus secrets de leur commerce! et met
tent le public dans la confidence d ’opérations qui étoient condam
nées à une éternelle obscurité !

A force d’importunités auprès du tribunal de commerce, ils sont 
parvenus à se p rocurer le succès éphémere d ’un jugem ent p a r dé
fa u t ,  qui consacre leurs conclusions, mais qui trouve d’avance sa 

réprobation dans les principes q u ’il proclam e (*).

Qui pourroit croire, en effet, qu’il existe un jugement qui met 
hors d ’état de fa illite , un débiteur en cessation permanente de paie
ments à'effets com m erciaux, surchargé de nombreuses contraintes 
p a r corps, saisi etexécuté  dans ses atteliers , dont les meubles, effets 
et vêtements ont été vendus par autorité de justice, sur le carreau 
de la place publique ; arrêté à plusieurs reprises pour dettes, et 
enfin incarcéré à Ste.-Pélagie?

Que ce même tribunal établit en principe, que des à comptes 
donnés par un débiteur pour suspendre la vente publique de ses 
meubles ou l’incarcération de sa personne, ont l’effet d’effacer une 
faillite, et de relever le failli de Yincapacité dont la loi l’avoit frappé.

( 4 )

(* ) L ’un d’eux est membre du tribunal. Les autres onL des rapports d'intérêts avec 

plusieurs des membres du tribunal.



( fi )
Avec une pareille doctrine il n’y auroit plus aucune sûreté; le 

commerce déjà ébranlé par la foule effrayante de faillites qui se 
suecedent coup sur coup, toucherait à sa subversion totale; il 
n’offriroit plus qu’une forêt-noire, où la bonne foi des créanciers 
serait sacrifiée à l’astuce des spéculateurs; ce serait un combat 
d’adresse et d activité, où la victoire demeurerait au plus alerte, et 
où le gage commun deviendrait la proie du plusavide.

L ’effet d’ une pareille anarchie serait de détruire toute confiance, 
d ’anéantir le crédit, substance alimentaire du commerce.

Sans cesse harcelés par la crainte de voir disparaître leur g a g e ,  à 
l’aide de ventes frauduleuses, les capitalistes fermeraient impitoya
blement leur bourse , les ouvriers et fournisseurs ne voudraient plus 
travailler ni fabriquer qu’au comptant, et la stagnation la plus 
pernicieuse viendrait détruire jusqu’au nom de commerce.

Telle n’a pas été, sans doute, l ’intention d’un tribunal qui donne 
journellement tant de preuves de son respect pour les lois , et de son 
zele pour la prospérité du commerce.

Mais n’oublions pas qu’il s’agit, ici, d’un jugement par défaut, 
rendu sans contradicteurs, et signé de confiance, sur la foi du 
rapport, qui lui-meme étoit 1 effet d’une surprise.

La grande majorité du tribunal voit,  sans doute, avec peine ce 
monument d’inattention figurer au greffe, parmi les actes de sa 
sagesse habituelle; et les trois membres qui l’ont signé, sacri
fiant 1 amour propre à l’intérêt public , applaudiront les premiers 
a 1 ariièt salutaire qui le réformera.



( 6 )

F A I T S  ET PROCÉDURE.

L o u is -E t ie n n e  Heriian a reçu  de la n a tu re ,  des dispositions pour 
le mèchcinisme, q u ’il a ,  p articu lièrem en t, appliquées à l'art typo
graphique, et à des opérations accessoires.

A force de méditations, d’essais et de sacrifices, il est parvenu à 
découvrir un procédé ingénieux pour répandre rapidement des 
ouvrages par la voie de l’impression, perfectionner les éditions en 
les multipliant, et introduire une nouvelle branche de commerce.

Ce procédé, auquel son nom se trouve aujourd’hui attaché (*), 

a fait I admiration des étrangers, et lui a mérité des récompenses 

honorables de la part de notre gouvernem ent (**).
En l’an 6 il avoit obtenu un brevet d ’invention pour quinze ans, 

xjui fut suivi d’un brevet de perfectionnement (27 brumaire an 8.)
D’abord l’établissement avoit été placé rue de Lille.
Ses développements successifs exigeant un plus grand local, il le 

transporta (en i 8o4)j dans la rue Pavée (S.-André-des-Arts.)

(*) Cette manipulatioiuest connue sous la dénomination de stéréotype p a r  le pro
cédé d 'lier Juin, pour le distinguer du polytipage : c’est celle que les sieurs Nicole et 

Garnery ne manquent pas d’annoncer au frontispice de leurs éditions, et dans les 

journaux.
A u j o u r d ’h u i-m ê m e  ( i 3 m ars 1 8 0 9 ) ,  on  lit  dans le  n» 72 d u  Moniteur, à l ’art ic le  des 

l iv r e s  d iv ers ,  §. Editions sténotypes d ’après le procédé d ’Hcrhan.
.(**) Dans les jours complémentaires de 1 an y , Ilerlian a exposé au Louvre l’édition 

de la Conjuration de Catilina, par Salluste, iri-i a, et une trèsbelle planche grand in-fol., 

imprimée avec des formats stéréotypes rapprochés l’un de l'autre, au moyen de m a

trices creuses. Opération qui peut être regardée comme le necplus ultra de l’a rt, et 

cjui a été récompensée par une médaille d'or.



L à , il s’occupa à lui donner encore plus de valeur, en augmen
tant considérablement le nombre de ses outils, en faisant faire de 
nouvelles frappes, graver de nouveaux caractères, en imaginant 
des machines dont il n’avoit nulle part de modeles; et ce fut, alors, 
que son établissement atteignit son plus haut degré de prospérité.

Il arriva, bientôt, au sieur H erhan, ce qui est arrivé à une foule 
d’Artistes.

Ses succès rassemblèrent autour de lui des spéculateurs, q u i,  
calculant les produits d’une pareille invention, méditèrent de s’en 
appliquer les bénéfices; car, on sait qu’en France (comme ailleurs), 
il est rare de voir les découvertes tourner au profit de l’inventeur.

Au nombre de ceux qui témoignèrent le plus d’intérêt et de bien
veillance au sieur H erhan, éloient les sieurs Berlin D eveaux, Gar- 
nery, Laborie et N icolle, qui formoient une espece d’association 
pour des spéculations utiles.

Ces messieurs s’étant bien mis au fait des ressources et des moyens 
d’un pareil établissement, conçurent le projet cl’une maison de 
librairie qui seroit uniquement consacrée au débit Ci éditions sté
réotypes.

Mais, pour réussir dans cette spéculation, il falloit commencer 
par s’emparer de Xartiste, sauf ensuite à s’emparer de l’établissement ; 
il falloit s’assurer de ses travaux d’une maniéré si exclusive , qu’il 
eût les mains liées pour tout autre que pour la nouvelle maison de 
librairie; enfin s’impatroniser dans son établissement, à l’aide d’un 
cpntrat de louage.

L ’occasion ne larda pas à se présenter de lui faire cette propo
sition.

Herhan, en se livrant à ses travaux, avoit plus consulté son ardeur 
que ses moyens ; les dépenses énormes dans lesquelles il avoit été 
jeté , avoient entraîné des engagements considérables qu’il étoit 
hors d état de remplir: toute son adresse se bornoit a calmer ses 
créanciers, mais n’alloit jamais jusqu’à l e s  satisfaire.

Ce fut dans cette situation douloureuse que le sieur Garnery lui 
proposa de se défaire de la manutention de cet établissement, pour
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le concentrer sur une seule maison de librairie; il lui représenta ce 
parti comme un moyen d’autant plus avantageux, qu’en le soula
geant de Fembarras des correspondances commerciales, il lui four
nirait plus de facilite de perfectionner son invention; il lui fit en
visager des conditions lucratives, à l’aide desquelles il couvrirait 
successivement ses dettes , sauf, après l’expiration du b a il, à rentrer 
dans sa propriété qui se trouverait considérablement améliorée.

Jïerhan, cédant à ces insinuations, souscrivit, le G frimaire an i 3 
(17  novembre 1804), l’acte étrange que les associés ont qualifié de 
bail d ’industrie ; dénomination exacte en ce sens: que Y industrie des 
preneurs l’emporte de beaucoup sur celle de Yartiste.

En voici les principales dispositions :
Ilerlian s’engage« à ne faire usage, pendant dix-huit ans (Jî  comp

te ter du i cr décembre i8o4), de ses nouveaux procédés stéréotypes,
« ainsi que de tous perfectionnements ou additions qu’il pourroit y  
« faii’e ,  ou de tous autres nouveaux procédés analogues qu'ilpourroit 
« imaginer, que pour le compte de M. D eveaux, ses héritiers ou 
a ayant cause, qui auront seuls, en conséquence, le droit derequé- 
« rir l’emploi desdits procédés pour les ouvrages dont ils entrepren- 
« dront l’impression pendant les dix-huit ans. »

Le sieur Uerhan « promet de les fa ire profiter, à ce sujet, de tous 
« nouveaux brevets d ’invention et certificats de perfectionnement qu’il 
« pourroit obtenir. »

Uerhan « est chargé de fournir, à scs frais, tous les caractères, 
« m atériaux, matrices et ustensiles nécessaires à l'impression par le 
« moyen de ses procédés, et de les faire exécuter jusqu’à parfaite 
« confection , comme imprimeur desdits ouvrages. »

M. Deveaux se fait adjuger la propriété des clichés ou formats 
fabriqués par Ilerlian , à un prix  m odique et payable à trois mois 

.d échéance (*).

( 3 )

(* ) /( sols par elicile in-18. 

5 sols par cliché in 8°.



Ilerhan s’interdit jusqu’au droit de faire imprimer lés ouvrages 
stéréotypés pour M. Deveaux, si ce n’est dix ans après la mort de 
celui-'ci, « qui ne commenceront à se compter c[\i après ? expiration 
« des dix-huit années du bail i l  industrie. »

On p erm et, cependant, à Ilerhan d’imprimer, pour son com pte, 
tous ouvrages autres que ceux compris dans l ’état annexé, « mais à la 
« charge que la vente exclusive?nsera donnée à M. Berlin Deveaux, 
« avec une remise de 35 p ou r cent sur le prix. » (Surcroît de bénéfice 
pour lui. )

Un étend cette remise de 35 pour cent aux livres déjà stéréotypés 
p a r  Ilerh a n , avec interdiction de les faire vendre p a r  d ’autres que 
p a r  M. Bertin Deveaux.

On y  stipule (art. 8) que « les billets ne porteront que la signature 
« sociale de la l ib ra ir ie  que M. Bertin Deveaux se propose d ’établir, 
« en raison du présent marché; et comme sa signature personnelle ne 
« sera pas sur ces billets, il s’oblige de fournir au sieur Ilerhan Ift 
« preuve de sa qualité d'associé principal dans ladite maison , et de 
« sa solidarité pour tous les engagements qu elle contractera. »

M. Bertin Deveaux se réserve la faculté exclusive, pendant six  
m ois, « d’acquérir tous les clichés qui se trouveront exister chez le 
« sieur Ilerhan, ou lui appartenir, sans qu ’il soit perm is, durant 
« le même espace de six m o is , au sieur Ilerhan d’en disposer en 
« faveur de qui que ce soit autre que M. Deveaux. »

Enfin l’article 12 a pour objet'les mesures propres à transmettre 
ces avantages aux héritiers de M. Bertin Deveaux.

Tel est le premier acte arraché à ce malheureux artiste, au sein 
de la détresse et des alarmes, et qu’on 11e peut p a r c o u r i r  sans un 
sentiment de pitié.

On le v o i t , après avoir consumé vingt années à former un éta
blissement qui est l’objet de son affection et de son espérance , en 
abandonner la direction à des étrangers , pour travailler sous leurs 
ordres, et à leur profit.

%
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Non seulement ils s’emparent de ses travaux pendant dix-huit ans, 

mais, durant le cours de ce prëtendu bail, ils disposent de son gén ie, 
de ses inventions, de son imagination , et jusqu’aux bienfaits du 
Gouvernement.

Il n’y a qu’un dénuement absolu de toutes ressources qui puisse 
faire concevoir un pareil sacrifice ; et deja cette considération seule 
pourroit fixer à l’époque du 17 novembre 1804 la f a i l l i t e  du sieur 
Herhan.

C ar, enfin , ses créanciers n ’étoient-ils pas alors autorisés à lui 
dire: «Vous êtes, assurément,«?« fa illite , et nous allons vous traiter 
« comme tel.

« Nous ne vous avons avancé des fonds considérables que sur la 
« foi des bénéfices que vous deviez retirer de votre établissement, 
« amélioré et perfectionné; mais dès que vous abdiquez l’exploi- 
« tation de cet établissement, pour vous mettre aiix ordres d’une 
« maison de librairie qui doit s’en approprier le p ro d u it , n’ayant 
« réservé pour vous qu ’une modique rétribution, à peine suffisante 
« pour vous faire vivre ; puisque vous vendez à vil prix vos clichés 
« faits et à fa ir e ; que vous livrez à une compagnie de commerce 
« jusqu ’à vos facultés intellectuelles ( seul gage qui nous restoit ) ,  
« vous êtes assimilé à un marchand ou fabricant qui ferme sa bou- 
« tique et son magasin, et qui se retire du commerce. »

Néanmoins on n’insistera pas sur cette époque, parceque les ca
racteres delà fa illite  vont se développer avec tant d’abondance, que 
nous pouvons bien faire le sacrifice de celui-ci.

On a vu que , dans ce bail dit d'industrie , Herhan s’étoit flatté de 
trouver une ressource contre le désordre de ses affaires, et un moyen 
de se maintenir dans son établissement.

Vain espoir! la rétribution de 40 pour cent, accordée à Herhan 
par ce baild 'industrie, étoit trop modique pour qu’il pût la faire 
servir à l’acquittement de ses dettes, et des nombreux engagements 
commerciaux qu’il avoit souscrits; il se vit donc livré à de nouvelles 
poursuites q u i , en s’accumulant, presentoient la perspective la plus 
alarmante.



( I l  )
Les associés, témoins (le cet état d'anxiété, jugerent que le m o 

ment étoit arrivé de porter le dernier coup , et d’enlever à Ilerhan 
la nue propriété de l’établissement, à l’aide d’un contrat de vente.
. Cette vente fut effectuée le 8 brumaire'an 14 ( 3o octobre i 8o5 ), 
par acte passé devant lioileau.

L 'association (représentée par M. Bertin Deveaux) se fait vendre 
par Ilerhan , « avec garantie de toutes saisies et revendications, t o u t  

« son établissement, composé de deux imprimeries, l’une mobile, 
« l ’autre stéréotype, presses, fonderie, atelier m écanique, ma- 
« chines à clicher et à frapper les matrices, à faire les biseaux, 
« poinçons, et généralement t o u t  ce qui dépendroit de l ’établisse* 
« m ent, sans en rien excepter ni réserver»; M. Deveaux déclarant 
les bien connoître.

Le tout pour le prix de 24,000 f r . , qui sont déclarés avoir été 
payés présentement  en especes ayant cours de m onnoie, dont quit
tance (*).

Y  a-t-il rien de moins attendu qu ’un pareil acte? Par quel excès 
de détresse ou par quelle illusion Herhan avoit-il été amené à un 
pareil abandon?

Comment concevoir que n eu f mois seulement après le bail d ’in
dustrie, il se soit déterminé à vendre ce même établissement pour 
la conservation duquel il s’étoit déjà résigné à des conditions si 
humiliantes?

D ’un autre côté, comment concevoir aussi que M. Bertin Deveaux 
ait eu le courage de s’approprier au vil prix de 24,000 f r . , un éta
blissement de la valeur au moins de 3oo,ooo f r . , et qui avoit occa
sionné plus de 80,000 fr .  de dépenses en essais ou échantillons 
seulement?

Enfin , comment M. Bertin Deveaux se perm ettoit-il de faire 
quittancer ces 24)°°° f r - > quand il étoit de fait qu’il n avoit pas 
délivre une obole à Herhan ? ( fait aujourd’hui bien reconnu et 
avéré. )

(* ) Il n est pas dit a la vue des notaires.
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Il faut nous hâter de donner le mot de ces énigmes, même pour 
Ja justification de M. Jîertin Deveaux, et ne pas laisser planer sur 
sa tête un soupçon qui compromettroit sa délicatesse et sa considé
ration.

On saura, donc, que cette prétendue vente du 8 brumaire an i 4 
n ’étoit qu ’une fiction  imaginée pour faire face aux procédures dont 
le sieur Ilerhan étoit obsédé, et prévenir X expropriation judicia ire  
qui se préparoit.

Cette expropriation étoit autant à craindre pour la maison sociale 
de librairie que pour Herhan , puisqu’elle auroit eintraîné la chûte 
du bail d'industrie, et des grandes espérances qui s’y  trouvoient 
attachées.

11 n’y  avoit rien de sérieux dans cet acte : la vente étoit illusoire, 
ainsi que le prétendu paiement de 24,000 f r .  en especes numéraires.

Ce n’étoit qu ’une pierre d’attente destinée à être employée, au 
besoin, contre les créanciers ; une mesure de sûreté contre la saisie- 
exécution.

Aussi faut-il rendre cette justice à M. Bertin D eveaux, que re- 
connoissant bientôt toute l ’inconvenance d’un pareil procédé, il a 
été le premier à abjurer l’effet de ce simulacre de vente, ainsi que 
de la quittance des a4,oûo f r . , et q u e , bien loin de l’invoquer contre 
les créanciers, il a agi de maniéré à en faire supposer l’abandon et 
le désistement.

Mais, quoi qu’il en soit,  ce même acte (sérieux ou non) fournit 
un caractere bien authentique de l’insolvabilité d’IIerhan, et de son 
état de fa illite  dès le 3o octobre i8o5 (8 brumaire an 14 )•

En effet, cette vente est ou sérieuse ou sim ulée; et sous l ’une et 
l’autre supposition, elle constituoit Ilerhan en état de fa illite.

En considérant la vente duS brumaire an i/j comme sérieuse, elle 
présente un débiteur q u i,  criblé de poursuites pour effets commer
ciaux , soustrait clandestinement à ses créanciers le seul gage qui 
leur restoit, en le faisant passer a v il  p r ix  entre des mains étran
gères, et q u i , pour leur enlever jusqu’a la ressource de se partager 
ce vil p r ix , en donne quittance dans le contrat même.
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On y voit un fabricant qui se dépouillé de ses ustensiles , de ses 
matériaux , ne laissant à ses créanciers qu ’un atelier vuide.

O r, voilà précisément quels étoient les caractères d’une faillite, 
et reconnus pour tels dans tous les tribunaux , au 3o octobre i 8o5 > 
et sous l’empire de 1’ordoni\ anciî de 1673.

A cette époque (com m e aujourd’hui)  la faillite se formoit au 
moment où il y  avoit, de la part d’un débiteur, rupture de com* 
merce, clôture de magasin, interruption de registre; le tout accom
pagné de cessation de paiem ents, de poursuites, de condamnations, 
et de signes authentiques d ’insolvabilité. .

Toutes ces circonstances se rencontroient chez Herhan : cessation 
de paiem ents, poursuites, condamnations , insolvabilité, rupture 
de commerce, clôture d ’atelier, etc.

S i , au lieu d ’une vente sérieuse, on la suppose simulée (ce qui est 
la véritable hypothèse), c ’est bien pis encore ; et la f a i l l i t e  devient 
plus caractérisée, puisque, dans ce cas, à côté de la circonstance 
de cessation de paiem ents, condamnations, poursuites, rupture de 

fabrication , clôture tïatelier, on voit le débiteur se constituer lui- 
même en état d'insolvabilité com plété, en soustrayant aux créanciers 
les derniers débris de sa fo rtu n e , sans leur laisser l’espoir de rien 
toucher du prix qui se trouve quittancé au contrat (*).

Ainsi, nous pouvons d’une main sûre présenter l’acte de vente du 
8 brumaire an 14 ( 3o octobre i 8o5 ) comme le signe et l’étendard de 
la fa illite  d’IIerhan.

Et il importe peu de dire que cet acte doit être considéré comme 
non avenuy les parties l’ayant traité comme tel; car il ne s’agit pas, 
ici, de savoir quelles ont été les suites de cet acte entre les parties

( ) Il ne faut pas prendre ces observations pour une inculpation contre H erlian, 
de fra ude  et (le mauvaise fo i; artiste, il étoit, comme le sont tous les artistes, inhabile 
aux procédures ; il s’en etoit remis pour le gouvernement de son entreprise a la direc
tion des associes : c’est sur ceux-ci que doit retomber le reproche de tout ce <|u’il y a 
eu d’irrégulier dans celte affaire.



elles m êm es, mais bien do savoir s’il ne révélé pas X insolvabilité. 
d’Herhaa à cette époque. C ’est à ce point qu’il faut nous fixer.

Venons, à présent, aux autres actes qui ont suivi celui du 8 bru
maire an i/|.

L ’Association, qui avoit médité de vastes opérations stéréotype*, 
trouvant le local de la rue Pavée trop é tro it , exigea qu'il fût trans
porté dans un local plus étendu (rue Pot-de-Fer, n° 14).

Si la vente du 8 brumaire avoit eu quelque réalité, c’eût été à 
M. Bertin Deveaux à supporter les frais considérables de déplace
ment ; mais ils furent laissés à la charge d’IIerhan, auquel seulement 
M. Deveaux fournit quelques fonds.

Herlian se procura le reste, à l’aide d’emprunts et de nouveaux 
engagements , toujours sur la foi que ses prétendus protecteurs 
viendroient à son secours.

Ce fut Herhan qui solda les loyers échus du local de la rue Pavée, 

et qui donna au propriétaire une indemnité de 1200 fr., pour con

sentir la résiliation du bail.

Ce fut lui qui passa en son nom le bail du nouveau local rue Pot* 
de-Fer, avec le sieur V idal de Brosses, en lui payant 5ooo fr. d’avance, 

et 600 fr. de pot-de-vin.

Cependant les nouveaux engagements contractés par TIerhan pour 
cette translation, avoient considérablement augmenté la masse de 
ses dettes; et les protêts, les condamnations p a r  corps, les comman
dements, les saisies-exécutions pleuvoient de toutes parts.

Au nom bre  des créanciers les p lus actifs , se trouvoit le sieur 
Courcier, po r teu r  de trois lettres de change m on tan t à 12,000 fr. , 
acceptées par  Ilerhan.

Ces lettres de change n ’ayant pas été payées à leur échéance , le 
sieur Courcier avoit obtenu condamnation par corps au tribunal de 
commerce; e t ,  de su ite , il fait procéder, par procès-verbal du 25 
avril 1807, à la saisie-exécution des meubles et effets d’IIerhan , et 
particulièrement des presses, ustensiles etm atériaux  qui composoient

( 4  )
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l ’etabltsseinent ( vendu simulativement au sieur Bertin Deveaux, par 
l’acte du 8 brumaire an i/j).

Le i er mai su iva n t, autre saisie-exécution à la requête du sieur 
Bertrand.

La poursuite et la direction de la saisie-exécution appartenant au 
sieur Courcier, comme premier saisissant, celui-ci s’en acquitta avec 
zele; et les procédures furent mentes si rapidement, que déjà les 
a f f  !c h iis indicatives de la vente forcée, place du Grand-Châtelet, 
étoient placardées dans Paris et sur les portes de la maison.

Assurément il y avoit bien là un signal authentique d’insolvabi
lité, et de faillite. Ce caractere de fa illite  n’étoit pas concentré 
entre Ilerhan et ses protecteurs, comme à l’époque du 8 brumaire 
an i 4 ; il étoit proclamé tant dans Paris que dans les départements, 
par des affiches et annonces dans les journaux.

Dans cet état, tout le monde conviendra qu ’IIerhan avoit perdu 
la disponibilité (le son établissement,qui, par le seul fait de la saisie- 
exécution, étoit devenu le gage commun de ses créanciers.

Cependant l’alarme avoit gagné M. Bertin Deveaux et consorts.
Ce déplacement alloit porter un coup irréparable à leurs spécu

lations.

Si l’établissement étoit une fois transporté à la place duCliâtelet, 
c’en étoit fait sans retour.

M. Iîertin Deveaux avoit bien sous la main un moyen d’arrêter 
ces poursuites (au moins pour quelque temps), en revendiquant la 
propriété de l’établissement, en exécution de l’acte du 8 brumaire 
an i/f ; et en attaquant la saisie du. sieur Courcier comme faite super 
non domino. Mais (comme nous l’avons déjà observé ci-dessus) 
M. Berlin Deveaux auroit cru sé manquer à lui-rnêine de produire 
un pareil acte , et de lui attacher quelque réalité. La déclaration 
dachat de cet établissement, moyennant 2 4,000 hv. payees sur-le- 
champ en especes de monnoie ayant cours, étoit incompatible avec 
la droiture et l’exacte probité qui le caractérisent.
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Il fa llo it ,  néanm oins, à quelque prix  que ce fu t ,  prévenir l’e x 

propriation forcée , et voici le parti auquel on s’arrêta.

C ’étoit au c i n q  mai que l a  vente étoit indiquée; on obtint une re
mise de quelques jo u rs ,  durant lesquels on fab riq u a , le i 5 , l’acte 
le p lus étrange q u ’ il soit possible d ’ imaginer.

Trois parties figurent dans cet acte :
M. Bertin Ueveaux et le sieur Ilerhan , comme 'vendeurs;
Et le sieur Athanase Laborie, comme acquéreur.

Il y  est dit que M. Bertin Deveaux  « vfnp au sieur Laborie tout 

« ce q u ’il a acquis du sieur I lerh an , en im prim erie  et dépendances,

« par le contrat du 8 brumaire an il\. »

Après q u o i,  le sieur H erhan vend, de son côté, un tiers de cette 
m êm e im prim erie. « L ’intention des parties, dit l ’acte, étant que 
« tous les objets quelconques qu i font partie de cette im prim erie  

« appartiennent p our deux tiers à M. L a b o r ie ,  et l’autre tiers à 

« M. I le rh an , et m êm e divisement et distinctement. »

L e  prix  des deux tiers vendus « est de 69,333 fr. (70,000 liv. tour- 

« n o is j ,  que Ilerhan reconnott avoir reçus de M. L aborie , tant en 
« especes, qu’en valeurs à satisfaction , p ou r lui et M. Bertin De- 

« v e a u x , qui le constitue son mandataire à cet effet. »

Prévoyant le cas où Ilerhan ju gero it  à propos de vendre l’autre 
tiers qu i lui est réservé, on y  stipule des mesures d ’exécution.

Cet acte est un tissu d’énigmes et de contradictions p ou r qu i
co n qu e voudroit  le discuter sérieusem ent, et la raison se fatigue 
en vain p o u r  en concilier les dispositions avec celles de l’acte 
du  8 brumaire an 14 » et m êm e p ou r les concilier entre elles.

C om m ent, en e ffe t , I le rhan  , déjà dessaisi de son établissement, 
sans en rien excepter, ni reserver, p ar lac té  du 8 b rum aire  an it\ 
(3o octobre i8o5) s en retrouve-t-il tout a-coup propriétaire? par
quet événement celte résurrection s est-elle opérée?

Voudra-t-on expliquer cette réintégrande par la simulation de: 
l’acte du  8 brumaire an i/|, qu i ,  considéré comme non avenu, avoit



!

laisse à TIerhan la propriété de son établissement? Soit. Voilà ce qui 
expliquera la vente faite par Ilerhan au sieur Laborie, du tiers 
de son imprimerie, sous les yeux mêmes de M. Bertin Deveaux.

Mais, alors, comment se fait-il que M. Bertin Deveaux vcnof: par 
le même acte et sous les yeux de Ilerhan au sieur Laborie «tout ce 
« qu’il avoit acquis de lui en imprimerie et dépendance, p a r le con- 
« irai du 8 brumaire an 14 »? Comment pouvoit-il invoquer un con
trat simulé, et considéré par toutes les parties, comme non avenu?

Com m ent, après qu ’il a vendu lu to u t au sieur Laborie, se trouve- 
t-il encore deux tiers de ce tout à la disposition d’Herhan?

? De deux choses l’une: ou l’acte du 8 brumaire an 14 étoit nul, ou
il étoit valable. Il n’y  a pas de milieu.

S’il étoit n u l, AI. Bertin Deveaux n’a pas pu vejndre au sieur La
borie, ni lui transporter une propriété qui n’existoit plus entre ses 
mains.

Si, au contraire, l’acte du 8 brumaire an i 4 , conservoit son effet, 
le même argument- se reportera contre Ilerhan, qui n ’a pu lien 
vendre au sieur Laborie; et, dans tous les cas, il y  a n u llit i í  de la 
vente de l’un des deux tiers de l’établissement.

II est impossible de sortir de ce dilemme.
A cette obscurité se joignent plusieurs autres: comment conce

voir que le prix du tiers seulement, vendu par M. Bertin Deveaux 
au sieur Laborie, soit de 35,000 l iv . , quand la totalité n’étoit portée 

; qu’à 24,000 liv. dans le contrat d’acquisition du 8 brumaire an i/i?
Tï’est-ce pas reconnoître authentiquement de la part du sieur De- 

i veaux la vileté du prix de sa prétendue acquisition?
: Peut-on croire que le sieur Laborie ait effectivement délivré au

sieur Ilerhan 70,000 liv. tant en especes quVn valeur h satisfaction, 
ainsi qu’il est dit dans le contrat du i 5 mai 1807.? Auroil-on donné 
une somme aussi considérable à un homme en fa illite  ouverte, dont 
les meubles alloient être adjugés sur la place publique par autorité 
de justice ?

Y  art-il rien de plus bizarre que de voir le prix du tiers vendu par 
M. Bertin Deveaux, délivré à Ilerhan en sa qualité de son manda*

3
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taire, sans même que l’acte énonce la date de ce mandat prétendu , 
et sans qu’il y soit annexé ?

Un acquéreur sérieux auroil-il délivré scs fonds sur la foi d’une 
pareille déclaration?

Enfin, M. Berlin Deveaux étoit représenté dans cet acte par un 
fon d é de procuration spéciale (le sieur Pierre Laurav son commis); 
c ’étoit donc naturellement à celui-ci qu’il appartenoit de recevoir sa 
portion. Par quelle singularité cc fon d é de pouvoirs est-il privé de 
ce droit? Et par quelle autre singularité ce droit étoit-il transféré à 
Herhan, qui, dans la position où il se trouvoit, étoit celui de tous 
les hommes le moins convenable à une pareille mission?

Les absurdités de cet acte se multiplient sous la plum e, au point 
qu’il faut renoncer à les détailler.

N éanm oins, nous allons essayer de pénétrer ce chaos.

D ’abord, il ne faut pas perdre de vue que toute la sollicitude des 
associés se portoit sur les moyens d’empêcher l’expropriation de 
l ’établissement d’IIerhan, annoncée par des placards

Pour cela, on avoit négocié avec le sieur Courcier, et ou étoit par
venu à suspendre ses poursuites (*).

Rassurés sur cet article (**), il falloit se hâter de prévenir le retour 
d’un pareil embarras de la part des autres créanciers; et l’on crut 
y parvenir en faisant faire par Herhan, une vente de son établisse
ment à l’un des associés , q u i , à l’aide de sa qualité d acquéreur, pou-

( i8 )

) Cet arrangement est consigné dans un écrit sous seing-privé entre le sieur Cour

cier, les sieur et dame Herlian, et le sieur N icollc, du 12 mai 1807 ; ori y  reconnoit 

qu’il y avoit des poursuites de la part du sieur Courcier, et une saisie-exécution des 

meubles et effets de Herhan, et particulièrement de tout l'établissement stéréotype, et 

la vente signifiée.

(**) Il faut observer, que le sieur Courcier, qui ne recevoit qu’un cautionnement cl 
non le montant de sa créance, de laquelle Hcrluin restoit obligé, ne donna pas main 

lpvée de la saisie, qui se trouve encore subsister aujourd’hui.



voit s’opposer à ce qu’on saisit de nouveau les imprimeries mobile 
et stéréotype.

On alla,même, jusqu’à croire qu’il n’étoit pas nécessaire que cette 
vente comprît la totalité de l’établissement, et qu'il suffxsoit pour 
l’objet qu’on avoit en vue , que la vente fût des deux tiers, sauf à 
retirer l'autre tiers des mains d’Herhau , en cas de besoin.

Voilà ce qui explique la vente du i 5 mai, à la suite de l’arrange
ment, consommé avec le sieur Courcier.

Q uant aux moyens d ’exécution, en voici encore l’explication.

On auroit pu tout simplement faire vendre à Herhan les deux  
tiers de son établissement; mais on sc rappela, dans ce m om ent, 
l’acte de vente du 8 brumaire an i[\, et l’on craignit qu’il ne servit 
de motif pour exiger un droit de revente. Ce fut pour prévenir cette 
difficulté qu’on imagina de faire la vente d u n  tiersau nom deM . Ber
lin D eveaux , considéré comme propriétaire de ce tiers; de plus, pour 
couvrir la contradiction qui se trouvoit entre cette déclaration et 
l ’acte du 8 brumaire an 14 ,(qui avoit transmis à M. Berlin Deveaux, 
la propriété du totjt, sans en rien réserver ni excepter, ) on inséra la 
déclaration que les deux autres tiers se composoient des augmenta
tions faites depuis par Herhan.

Pour ce qui concernoit le prix de la vente des deux tiers, on le 
porta à 70,000 liv. , pareeque cet acte étant destiné à être opposé 
aux créanciers d’IIerhan, il falloit bien y stipuler un prix qui se 
rapprochât de la valeur de la chose, pour ne pas être exposé au re
proche de v il p rix .

Mais d’un autre côté, le prix fut quittancé, pour enlever aux 
créanciers le droit de le réclamer, et d ’en faire l’objet de saisies- 
arrêts.

Bien entendu que les associés cherchèrent à calmer Herhan sur 
les effets de cette dépossession gratuite et quittancée, en lui protes
tant « que tout ce qui se passoit n’étoit que pour son plus grand 
« bien; qu’il ne devoit pas concevoir d’allarmes sur la restitution 
« de ces deux tiers, qui n’étoient qu’un dépôt entre leurs mains,

C *9 )



« et flans lequel il rentreroit aussitôt que le danger de Y expropria- 
« lion ser oit passé. »

I le r h a n , habitué à n ’agir que sous leur d irection , et s’abandonnant 
aveuglément à leur f o i , avoit consenti de signer.

Tels sont les ressorts secrets qui ont amené cet amas A'inconsé
quences, de contradictions, et de suppositions, que les parties ad
verses ont décoré du nom de vi-ntk, et q u ’on seroit fort embarrassé 
de caractériser: est-ce une vente ? est-ce un dépôt? est-ce un prêt?  
Ce n’est rien de tout cela. C ’est un composé in form e, m onstrueux, 

un imbroglio ré v o lta n t ,  en contradiction avec lq vé r ité ,  autant 

q u ’avec la saine raison.
A travers ce labyrinthe ténébreux, ce qu ’il y  a seulement de bien 

clair, c’est l’intention de frustrer les créanciers d 'IIerhan, en mettant 
l'établissement à l ’abri de saisie-exécution, et en leur enlevant la 
ressource des oppositions, et des saisies-arrêts, par une quittance 
sim ulée, de maniere q u ’ils perdroient tout à la fois , et le gage m até

rie l,  et sa valeur représentative.
Doit-on trouver étran ge , après cela, que les créanciers Ilerhan 

poussent les hauts cris contre une pareille injustice, et réclament 
le rétablissement à la masse, de ces deux tiers, pour le prix  en être 
partagé, comme n ’ayant jamais cessé d ’être le gage commun?

Une autre vérité encore , c’est q u ’à ce m om ent m êm e où 1 on pre- 
noit tant de soins pour faire vendre à Ilerhan les deux tiers de son 
établissement, au préjudice de ses créanciers, TIerhan étoit frappé 
d ’ incapacité légale pour effectuer valablem ent celte translation , 
<;tant en état de fa illite ouverte, non seulement par l’inexécution c-n 
perm anence de ses engagem ents, mais par la manifestation authen

tique d ’insolvabilité résultant de condamnations nombreuses o b te 

nues contre lu i ,  et notam m ent de h  saisie de tout son établissement 

avec affiches indicatives de leur vente l*)è

'( 2 0 )

( '  ) Les associés n'apporteront môme pas assez d attention , et leur prudence se Irou- 

■voit en défaut; car en négociant pour la saisie-c.récutiun du sieur Courcier, ils 

oublioient celle du premier m ai, faite à la requête du sieur Bertrand, qui subsiste 

encore aujourd’hui.



Il ne viendra à l'esprit de personne, de contester l'état de 
fa illite  d’un débiteur courbé sous le poids des condamnations, 
saisi dans tous ses meubles et effets, dont la vente'alloit être 
effectuée le lendemain sur le carreau de la place publique.

Ü r, quand on voudroit faire grâce aux adversaires de tous les 
autres caractères antérieurs de la fa illite  d ’IIerhan , au moins ne 
pourra-t-on pas disputer sur la date des 25 avril et 1er mai 1807, 
époque de (\aux saisie-exécutions jetées sur tous les meubles, et parti
culièrement sur les imprimeries mobile et stéréotype.

Parlons maintenant de ce qui s’cst passé depuis l’acte du i 5 mai 
1807.

Le sieur Courcier étoit appaisé, sur la foi du cautionnement qu’il 
avoit reçu; mais les autres créanciers, qui n’avoient pas le même 
avantage, recommenceront leurs poursuites (¥).

Le mois de j u i n  11e laissa pas Herhan plus tranquille, e t,sa  décon
fiture devenant d é p lu s  en plus authentique et notoire, les créanciers 
redoublèrent aussi d ’activité.

Entre autres poursuites, nous indiquerons celles-ci :

j 8 ju in . S aisie-exécutjon des meubles et effets d’IIerban, et de ses 
imprimeries, par le ministere de G habouillet, huissier, à la requête 
du sieur Liem bert, négociant à Ponthiéry, faute de paiement d’un 
billet à ordre de 1,000 liv.

On voit, par le procès-verbal de saisie, qu’IIerban essaya, en cette 
occasion, de tirer parti de l’acte du i 5 mai, en réclamant la réduc
tion de la saisie a un tiers seulement de l’imprimerie, sur le prétexte 
que les deux autres tiers avoient été vendus au sieur Laborie; mais 
011 voit aussi que l’huissier, ne tenant aucun compte de cette allé-

( 21 )

0  Dès le même jour 15 m ai, p r o t ê t  d’un billet de 5oo liv. sur Ilcrlian, à la requête 
du sieur Bassand.

mai. J u g e m e n t  du  tr ibu nal  de  c om m erce  porta n t  c on da m n ation  p a r  corp s .

1 $ m ai. C o m m a n d em en t  à fin de  pa iem en t d 'un  billet de l o o o l i v . c n  v e r t u  d ’un 

ju g e m e n t  d u  tr ibunal de  co m m erce  (lu 8 d u  m êm e mois.
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galion , n’en passa pas moins à la saisie  de l’élablissenienl en l ie r , et 
celte saisie fut continuée au lendemain; a ttendu, y est-il d i t ,  1 im
mensité des objets.

L e lendemain 19, Ilerhan fut aiîrAtiî par l'huissier C arré , et con
duit à Sainle-Pélagie. Mais ayant dépêché un expiés vers les sieurs 
Garneryet Nicolle,\[s lui envoyèrent un bon de i ,- jo ofr .,q u i fut .sur- 

le-champ escompté, et em ployé à se tirer des mains de l ’huissier ( *).

L ’exemple de l ’huissier Chabouillet ayant donné l'éveil sur le 

danger que couroit le tiers ( laissé à Ilerhan ) ,  d é tre ,  au prem ier 

m o m e n t , frappé de saisie-exécution , il n’y avoit pas un moment à 

perdre pour se débarrasser de celte inquiétude , en se faisant trans

porter aussi ce tiers.

L ’occasion étoit favorable pour amener Ilerhan à ce dernier sa
crifice; et le service qu ’il venoit de recevoir du sieur G arn ery, à 

l’aide de son bon de 1,200 f r . , 11e lui permeltoit plus d’opposer la 
moindre résistance à tout ce qu’on exigeoit de lui.

D’ailleurs, le sieur Garnery lui représentoit le transport de ce 
dernier tiers comme une opération infiniment avantageuse, et une 
planche dans le naufrage.

En conséquence; troisième acte de vente, du aH juin 1807, por«- 
tant vente par Ilerhan au sieur Garnery du tiers de « tout ce qui 
« composoit l’imprimerie tenue dans les lieux occupés par le sieur 
« Ilerhan , rue du Pot-de-Fer, n° i!\ ; les deux autres tiers ayant été 
« vendus/»«/- lui (**) au sieur Antoine-Athanase Laborie, par acte 
« passé devant de Lacour, du i 5 mai dernier, etc.

(* )  Ce bon n’ayant pas pu servir à couvrir en entier les causes de l’arrestation, il 11e 

fut reçu que pour h compte ; et il n y eut pas de main-levée de la saisie-exécution du 

18 m ai, laquelle subsiste encore aujourdhui.

(**) Fendus p a r  lui ( Hcrlian). Voilà une déclaration bien précieuse, en ce qu’elle 

confirme ce que nous avions dit : que dans l’acte du ¡5  mai, le nom de M. Bertin 

Deveaux n’étoit emprunté que pour éviter le droit de revente.



« Pour le prix de 34,666 fr. ( 35,oooliv. tournois); laquelle* somme 
« le siiMir Ilerlian reconnoît avoir rerue rlu sieur Garnery, tant en 
« especes, qu’en valeurs à sa satisfaction. »

Il esl inutile, sans doute, de dire que ce paiement t'toit sim ulé; 
et que Ilerhan ne rerut pas une obole de ces 34,666 fr. ; ce dernier 
tiers se trai toi t comme les deux autres, sur la foi des acheteurs, 
qui protestoient ne recevoir ces objets qu’à titre de dépôt.

Arrêtons-nous, ici, un moment, pour considérer l’invalidité de 
celte vente sim ulée, et son impuissance à produire aucun effet 
contre les saisies faites et à faire.

Nous avons déjà démontré jusqu’à l’évidence, qu’«« i 5 mai 1807,
( quarante-trois jours auparavant), Ilerhan étoit constitué en 
fa illite  ouverte, par une cessation absolue de paiem ent, par des con
traintes par corps, plusieurs saisies exécutions, etc.

Or, dans l’intervalle du i 5 mai au 28 ju in ,  sa situation n’avoit 
fait qu’empirer par de nouvelles poursuites encore plus rigoureuses, 
puisque c’est clans l’intervalle du i 5 mai au 28 juin q u ’étoit sur
venue la troisième saisie exécution du 18 m ai, par l ’huissier Cha- 
bouillet, et l ’ arrestation de la personne d’IIerhan par l’huissier 
Caré.

Son état de fa illite  étoit bien connu du sieur Garnery, et il n’y 
avoit personne au inonde qui fut plus instruit du désordre de ses 
affaires, puisque lui-même avoit concouru à suspendre la vente sur 
le carreau de la place p u b liq u e , indiquée au 5 m ai, et à retirer 
Ilerhan des mains de l’huissier Carré, qui le conduisoit en prison.

Le sieur Garnery achetoit donc le 28 ju in  ce qu ’il savoit bien 
n’être plus à la disposition du prétendu vendeur.

L ’établissement stéréotype étant sous la main de la justice, par 
les trois saisies exécutions dont il étoit frappé, ne pouvoit plus être 
vendu par la partie saisie.

Ilerhan étant en état de fa illite  ouverte, il ne pouvoit plus en 
etre le vendeur; ainsi, il y avoit incapacité dans la chose comme 
dans la personne.

( 23 )



Le sieur Garnery achetant ce qui n étoit plus  « vendre d’une per
sonne qui ne pouvoit pas vendre , s’étourdissoit, sans doute, sur cette 
irrégularité, dans l’espoir qu ’elle ne seroit pas relevée (*).

Cependant le sieur Laborie, acheteur des deux tiers par l’acte du 
i 5 mai, et le sieur Garnery, acheteur de Xautre tiers par l’acte du 
28 juin y le tout par indivis, 11e tardèrent pas à se partager l’univer
salité de l’acquisition, pour faire valoir, chacun de son côté, sa 
portion.

Par le résultat de ce lotissement (qui fut effectué le 24 juillet sui
vant), l’imprimerie stéréotype, échut au sieur Garnery, pour le cou
vrir de son tiers; et le sieur Laborie retint Ximprimerie m obile, re
présentative de ses deux tiers que quelque temps après il a vendue 
aux sieurs Ma mes pour le prix de 80,000 liv.)

Ce partage scandaleux des dépouilles d’IIerhan et du gage de ses 
créanciers, se faisoit sous l’artillerie des poursuites judiciaires qui 
se montroient plus menaçantes que jamais.

Dès le 11 ju ille t  (treize jours avant l’acte de partage entre le 
sieur Garnery et le sieur Laborie), la saisie-exécution faite à lare- 
quête du sieur Bertrand, par procès-verbal du prem ier m ai, avoit 

été reprise.
On peut se rappeler qu’au mois de mai, cette saisie 11’a.voit été 

suspendue qu’en raison de la saisie-exécution faite par le sieur Cour- 
cier, et antérieure de cinq jours (le 25 avril.)

Mais la saisie du sieur Courcier, ayant été paralysée par l'arran
gement du 11 niai (voyez ci-dessus page 18), le sieur Bertrand se 
c ru t ,  comme de raison, autorisé à poursuivre la saisie exécution 
commencée le premier mai

Aux approches de l’époque destinée à la vente, le saisissant alarmé

( 24 )

( * )  P a r  la considération, peut-être, que le pis-aller seroit de restituer, après en 

avoir tiré grand parti, et qu’enfin, en achetant à grand marché les créances sur Herhan, 
il p a r v i e n d r a i t  à  figurer a v a n t a g e u s e m e n t  dans 1 a c t i f ,  et à  retenir à  titre de créancier, 

ce qui lui échapperait à titre d 'acqucreur.



de l’embarras de faire voilurer sur la place publique, une aussi 
grande masse de matériaux et de machines aussi volumineuses, 
présenta sa requête au tribunal de premiere instance, afin d’être 
autorisé à les faire vendre sur le lieu, maison de la rue Pot-de- 
Fer. (*).

Depuis ce moment, les saisies exécutions s’accumulerent l’une sur 
l’autre, et se croiseront au point, que le logis d ’IIerhan étoit devenu 
un champ de bataille, que les huissiers se disputoient entre eux. 
Et cette déplorable lutte aboutit enfin à une -vente publique  qui fut 
consommée sur le carreau de la place du grand Châtelet, le 5 dé
cembre 1807 (**).

Réduit au dénuement le plus absolu, et à la détresse la plus 
humiliante, par la vente de ses vêtements de premiere nécessité (***); 
il nem anquoitp luspour combler l’amertume deHerhan, que d’être 
traîné en prison , et il n ’échappa pas à ce dernier malheur.

Le 8 ju ini8o8, ii fut arrêté et conduit sous les verroux de Ste.- 
Pélagie.

Dans cette situation, le code de commerce, récemment publié, 
lui fournissoit une ressource pour abréger sa détention; il l’em

( a5-)

(*) « Vous expose, M M ., qu’en vertu (l’un jugement du 24 mars dernier, il a fait 

« saisir les meubles et effets du sieur H erlian, pour sûreté des condamnations pro- 
« noncées contre lu i par le susdit jugement.

« Que les effets sont, entre autres, des presses et machines destinées à l'imprimerie, 

« d’un volume très considérable, et très difficile à déplacer.

« A  ces causes, ledit Bertrand requiert qu’il vous plaise, M M ., c o n f o r m é m e n t  à  
« l’article 617, du code de procédure, l’autoriser à faire vendre les objets saisis sur 

« ledit sieur Ilerh an , en la demeure de ce dernier, rue Pot-de-Fer, n° 1/», où ils sont 
« maintenant. »

( ) A oyez l’adresse d’IIerhan, page iC. 1

( ) Le proces-verbal en fait foi, qu’on avoit vendu jusquaux caleçons, panta
lons, cravates, etc.
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brassa, en transmettant an greffe une déclaration de faillite., dont 

il fixa l’ouverture au i 5 mars 1807.

C’étoit déjà user de beaucoup d indulgence pour lui-même, que 
de rapprocher ainsi sa fa illite  qui, à parler exactement, avoit com
mencé dès l’ouverture de son établissement. Du moins auroit-il pu 
la dater du 8 brumaire an 14 (5o octobre i 8o5), époque de la vente 
simulée faite à M. Berlin Deveaux.

Mais Ilerhan s’arrêta au i 5 mars, pareeque c’étoit de ce jo u rq u ’il 
avoit commencé à offrir notoirement tous les signaux de détresse, 
et que les caractères les plus marquants de son insolvabilité s'étoient 
manifestés par des condamnations et des poursuites rigoureuses.

Le tribunal de commerce qui, dans ce moment, n’étoit influencé 
par aucunes sollicitations, et livré à sa propre sagesse, rendit le 
3o août un jugement portant déclaration d ’ouverture de fa illite  à 
compter du i 5 mars 1807, nomination de commissaire (M . Goulliart), 

d’un agentprovisoire, etc.

L'instruction de cette faillite fut suivie dans les formes voulues 
par la loi.

Cependant les conséquences attachées à la date du i 5 mars 1807, 
n ’échapperenl pas à l ’association qui s’étoit emparée de rétablisse
ment d’IIerhan; elle commença à craindre pour les actes de vente 
des 8 brumaire, i5  m ai, et a8 ju in  1807, qui se trouvant placés en 
pleine fa illite , étoienl menacés d’annullation.

Il falloit donc pour prévenir ce danger, faire rétrograder Youver- 
ture de la fa illite  à un terme postérieur au moins de d ix  jours ; 
et ce fut vers ce but que la jiaison de librairie stéréotype dirigea tous 

ses efforts.
Le sieur Garnery fut constitué le représentant de l’association, en 

ce point, et chargé de toutes les démarches actives et ostensibles, 
propres à obtenir la rétractation de l’époque d’ouverture de faillite. 
Les autres prirent sur leur compte le travail des sollicitations 

privées.

( 26 )
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En conséquence, par exploit du 12 septembre 1808, le sieur Gar- 

nery signifia aux syndics provisoires, une opposition au jugement du 
3o août, au chef qui fixoit la fa illite  d’IIerhan au i 5 mars 1807.

Ses moyens d’opposition (accompagnés, d’ailleurs, d’imputations 
injurieuses) se réduisoient en substance à ceux-ci: « Qu’il étoit no- 
« toire que Ilerhan n ’avoit jamais cessé de conserver la disposition 
a de son avoir, et de jo u ir  de la plénitude de ses droits ». (On peut 
juger à présent l’exactitude d’une pareille allégation).

« Qu’il avoit fait beaucoup de paiements depuis cette époque du 
« i 5 mars 1807.

« Q u’il est évident que par sa déclaration infulele , Ilerhan cher- 
« choit à anéantir des actes authentiques, que lui,Garnery, et autres 
« négociants, avoient passé de bonne f o i  avec lu i,  depuis 1 époque 
« à laquelle il fait remonter sa prétendue faillite.

« Enfin, que lui requérant, avoit le plus grand intérêt à maintenir 
« l'exécution d’un acte passé le 28 juin 1807, contenant vente à son 
« profit du tiers de son imprimerie, établie à Paris, rue Pot-de-Fer, 
« 11° i/i, etc. »

L ’exploit étoit terminé par une assignation au tribunal de com 
merce « pour voir dire qu’il seroit reçu opposant au jugem ent du 
« 3o a oût, lequel seroit rapporté comme nul et subreptice, et qu’il 
« seroit fait défense de l’exécuter, etc. etc. »

Celte signification ayant été communiquée à TIerhan, pour qu ’il 
eûl à donner des renseignements sur sa situation, il a fourni du 
sein de sa prison (sous le nom (I'adresse à ses créanciers), une décla
ration détaillée de ses relations avec le sieur Garnery et consorts, 
qui mettoit au grand jour Yépoque de sa fa illite , et l’origine de ces 
prétendus actes de vente des 8 brumaire an i4  1 *5 mal et ju in  
1807.

Le combat judiciaire s’engagea, donc, entre les parties, s u r i  ou
verture de la faillite.



( )
La question n’etoit l’affaire que d’un moment, puisqu’elle trou- 

voit sa solution dans l’article f\l\i du code de com m erce, qui 
porte*

« L ’époque de la faillite est fixe'e par la date de tous actes consta- 
« tant le refus d ’acquitter ou de payer des engagements de com- 
« merce ».

Or, ici, les actes constatant le refus d’acquitter ou de payer les 
engagements de commerce se produisant en foule, et formant une 
série de refus à compter du i 5 mars 1807, il étoit facile au tribunal 
de vuider la contestation, en maintenant la fixation portée au juge
ment du 3o août; et c’est ce qui seroit arrivé dans toute autre occa
sion , le tribunal n ’ayant pas le moindre motif de rétracter son juge
ment du 3o août.

M ais, depuis ce ju g e m e n t,  les choses avoient bien changé.

Une question simple en apparence jeta l’agitation dans le sein 
du tribunal, et produisit une explosion qui entraîna à sa suite la 
récusation volontaire de trois de ses membres.

Cette désorganisation matérielle ayant apporté quelque difficulté 
pour la recomposition d’une audience , les adversaires profitèrent 
de cette occasion, le mardi 27 décembre 1807 ( trois mois et plus 
depuis l’opposition), pour surprendre au tribunal, qui ne se trou- 
voit en ce moment composé que de trois membres (le président et 
deux suppléants) , un jugement  p a r  défaut qui rétracte la date du 
i 5 mars 1807, et la remplace par celle du 1" décembre suivant.

On sait qu’il est d’usage dans plusieurs tribunaux de laisser la 
rédaction des jugements p a r  défaut et des motifs aux parties qui les 

ont obtenus.

Le sieur Garnery et consorts useront largement de cette permis
sion, en insérant dans le jugement des considérants, qui font une 
opposition continuelle avec la vérité et avec les premiers éléments 
de la jurisprudence du commerce ; et c est un service qu’ils ont



rendu à la masse des créanciers de ne leur laisser aucune incerti
tude sur des motifs qu’on ne se seroit jamais avisé de soupçonner, 
et de placer ainsi le contre-poison à côté du mal.

M O Y E N S .

11 semble , après les détails dans lesquels nous sommes entrés, 
qu’il ne nous reste plus rien à dire pour établir que la fa illite  
d’IIerhan étoit ouverte au i 5 mars 1807 ( car c’est là à quoi se réduit, 
quant à présent, l’intérêt des créanciers *).

Or, l’ouverture de la faillite d’IIerhan, au i 5 mars 1807, étant 
hors de toute contradiction, nous pourrions clore ici notre travail , 
puisque tous les raisonnements accumulés ne peuvent rien ajouter 
à la démonstration mathématique qui vient d’être offerte à la cour 
par l’exposé des poursuites judiciaires, et autres actes constatant la 
cessation de paiements et l ’insolvabilité d ’Herhan.

N éanm oins, on doit être curieux de connoître com m en t un ju g e 

ment aussi étrange a pu être coloré dans ses considérants, et par 

quelles illusions le tribunal de com m erce a été surpris au point 

de déclarer hors d'état de fa illite  un débiteur surchargé de con-

( 29  )

(*) Le sieur Garnery et consorts s’épuisent en argumentations pour combattre les 

assertions des créanciers Ilerhan , sur la quotité et la nature des créances portées au 

b ila n , sur les effets qu’ils ont acquittés à la décharge de Ilerhan, etc., etc.

CVst beaucoup de peine en pure perte ; de pareils détails pourront être portés au 
tribunal de premiere instance, quand il s’agira de statuer sur la validité des ventes; 
mais, devant la cour d’appel, il n’y a qu’un point à juger: à quelle époque la fa illite  
Herhan doit elle remonter? sans s’occuper des c o n s é q u e n c e s .  C’est dans ce cercle que 
lu cause doit se renfermer.



( 3o )
traintes par corps , saisi cl exécuté dans ses meublesel ses atteliers, 
dont l’insolvabilité étoit proclamée pai'p lacards, annonces, et affi
ches, devenu la proie journalière des huissiers captureurs, etc. Il y 
a une contradiction si incroyable entre celte situation et le juge
ment dont est appel, que chacun est tente de soupçonner qu’ i! existe 
quelque m otif que nous aurions dissimulé , et qui sert au moins de 
palliatif à ce jugement.

Il est donc juste de donner cette satisfaction ; et c’est ce que nous 
allons faire, en analysant non seulement les motifs du jugement dont 
est appel, mais même le rapport du commissaire de la faillite qui 
s’y trouve inséré, et qui lui a servi de base.

§. I- .

Examen du rapport du commissaire de la faillite (*).

T E X T I .

« D ’abord , d ’après l’examen d’une série de procédures relatées 
« dans un imprimé publié par le sieur Herhan lui-mêine, nous avions 
« cru appercevoir qu’il étoit insolvable même avant le i5 mars 1807, 
« e t ,  fondés sur l’art. 41 du code de commerce, nous inclinions 
« pour le maintien de votre jugement du 3o a oût, sans rien préjuger 
« pour ou contre la validité des ventes faites à divers par le sieur 
« Herhan, pareeque nous pensions qu’il y avoit, nies celle époque, 
« cessation de paiement. »

(*) Les reproches qui vont être faits au rapport de ce commissaire ne portent 
a u c u n e  atteinte à la considération qu il mérite par sa droiture, et nous sommes bien 

convaincus que c’est à son insçu, et contre son gré, que ce rapport a été rendu pu- 

blic-par la voie de l’impression.



( 3i )

Le commissaire débu te par avouer que la série de procédures contre 
ITerhan, établissoit son insolvabilité, même avant le i 5 mars 1807; 
que cette considération avoit d’abord entraîné la conviction qu’il y 
avoit eu , dès cette époque, cessation de paiem ent, et que par con
séquent, la fixation portée au jugement du 3o août devoit être 
maintenue.

Cet aveu est précieux en ce qu’il laisse appereevoir la premiere 
impression qui d o it  résulter de la série de pareilles procédures sur 
un esprit qui est livré sans prévention, à l’impulsion du bon sens 
et de la raison naturelle.

Cette impression fut si profonde chez le commissaire, que déjà 
il avoit rédigé son rapport en conséquence, avec des conclusions au 
mÎBouTTÈ de l’opposition.

Comment, donc, est-il arrivé que le même commissaire ait tout 
(l’un coup abdiqué sa conviction?

Par quelle magie cette série de procédures, entraînant la cessation 
de paiem ent, s’est-elle évanouie à ses yeux?

Le commissaire va lui-même nous instruire des motifs de sa con
version.

T EXTE.

«Mais avant de vous soumettre notre avis, nous avons voulu 
« entendre le sieur Garnery lui-même, et savoir de lui sur quoi il 
« justifioit les motifs de son opposition. »

Observations.

Assurément c’étoit fort bien d'entendre le sieur Garnery lui-meme, 
mais toutes les conférences possibles 11e pouvoient pas effacer la 
série de procédures qui constituoient la cessation de paiement 
à 1 époque du i 5 mars 1807, ni faire disparoîtré 1 es protêts, les con
traintespar corps, les commandements, les saisies-exécutions, ven te

O lî S E II Y  A T I  ü  N S.



de meubles sur le carreau tle la place publique ; ces pieces parlant 
plus haut que tout ce que pouvoit alléguer le sieur Garnery.

T e x t e .

« Nous avons reconnu que les créanciers poursuivants et saisissants 
« désignés dans la nomenclature publiée par le sieur Ilerhan lui- 
« m êm e, ne figuroient pas au bilan. »

Observations.

On voit déjà le rapport qui s’égare et sort de la question (effet 
manifeste des conférences avec le sieur Garnery).

En effet, de quoi s’agissoit-il dans cette entrevue? de savoir ce 
qu’il auroit à dire contre cette série de poursuites, de procédures, 
qui annonçoient une cessation de paiement, même avant le i5  mars 
1807.

C etoit sur ce point seul qu’il fàlloit que le sieur Garnery établit 
sa justification, et voilà que le commissaire se jette dans une dis
cussion étrangère à cet objet ; et, ce qui est bien pis encore, le voilà 
qui accumule méprises sur méprises.

Premièrement, il faut commencer par démentir formellement 
l ’assertion du rapport que les créanciers poursuivants et saisissants, 
énoncés dans la nomenclature publiée par Ilerhan, ne figuroient 

. pas au bdan, rien n’est moins exact ; et si le commissaire a reconnu 
cette circonstance , c’est faute d’avoir bien lu le bilan, ou la nomen
clature; la preuve en est facile.

Le premier créancier saisissant qui se trouve indiqué dans la 
nomenclature dont il s’agit, est le sieur Bertrand (saisie-exécution 
du 1 "  mai 1807), pour un billet endossé Longuet et Bial.

Or, cette même créance f i g u r e  à l’article 1 2 ,  du chapitre 3 , du 
bilan, avec laquelle elle ne devoit faire qu’un seul et même em
ploi (puisqu’elle procédoit d un ordre passé).

C’est ce qui est expliqué par cette note mise en accolade. «Il est

( 3> )



« à observer que cette créance n’en fait qu’une avec celle de 
« MJVI. Longuet et Rial. »

La deuxieme créance énoncée dans la nomenclature, est celle du 
sieur Poulain  (u8 février 1807).

Cette même créance figure au bilan , chap. 5 , à l’article Lamy, en 
ces termes: à observer que cette créance (Lamy) n’en fait qu’une 
avec celle de M. Poulain.

liassand (poursuites du i5 avril 1807), se trouve au bilan , sous 
l’art. Lamy, avec la même observation. v

Becheyras (saisie-exécution), figure au bilan, à l’art. 12 , chap. <3, 
article Lamy, avec la même observation.

Ainsi des autres.

Voilà déjà la preuve d’une grande inattention. Or, quand un rap- 
p o rt , qui doit être le siege des vérités les plus exactes en point de 
fait, débute par une méprise d’une aussi grande force, c’est un 
préjugé bien défavorable pour le reste.

En second lieu, quel est l’objet de cette déclaration erronée?
Et où le commissaire en a-t-il voulu venir par cette assertion?

Que la nomenclature publiée par Ilerhan des poursuivants e i saisis
sants se retrouve, ou non, dans le bilan , quelle conséquence en 
résultoit-i l  contre I’époque  du i 5 mars 1807, assignée à la faillite de 
Ilerhan? La rédaction du bilan produit en août 1808, pourroit-elle 
anéantir la série des poursuites, procédures et autres actes constatant 
le refis de paiem ent avant  les i 5 mais et 28 ju in ?  Un failli, quelque 
chose qu’il puisse faire, ou dire, est incapable de retarder ou d’avan
cer lepoque de sa faillite. Cette époque est fixée par des actes irré
vocables qui sont à l’abri des opérations ultérieures.

T e x t e .

« Qü’aucun d’eux 11e s’étoit présenté à la vérification, du moins 
« nominativement. »

(' 33 )
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Observations.

C’est la même allégation répétée en d’autres termes, mais cette 
modification (au moins nominativement), est digne d’attention, eri 
ce qu’elle indique que les créanciers saisissants et poursuivants 
énoncés dans la nomenclature, avaient été représentés à la vérifi
cation sous d’autres noms; ce qui revient absolument au même 
effet que s’ils l’eussent été nominativement, et la chose est facile 
à concevoir.

Les saisissants et poursuivants ne tonoient leurs titres que par 
l’effet d’un ordre; le créancier titulaire a dû se présenter seul, à la 
vérification , et l’on ne voit rien en cela qui soit relatif à l’époque 
de la faillite.

T EXT E.

« En second lieu, nous avons remarqué que la grande majorité 
« de ceux qui ont vérifié, ont des titres souscrits postérieurement aux 
« époques de la fixation de la faillite, i 5 mars 1807, et des ventes 
« faites par Ilerhan ( 15 mai et 28 ju in  1807 ). »

O b s e r v a t i o n s .

Qu’est-ce que cela fait pour l’éclaircissement de l’époque de la 
fa illite?  Et quel rapport y a-t-il entre cette époque une fois fixée, 
et des effets souscrits postérieurement.

Il est évident qu’il y  a ici divagation, et que la question est déjà 

perdue de vue.
Au surplus, il est bon d’observer que ces effets souscrits posté

rieurement aux i 5 mars, i 5 mai et 28 juin, 11 étoient que d’anciens 
effets renouvelés; que leur identité est bien établie, et que par 
conséquent il y  a méprise dans ce point de fait.



( 35 )

T e x t e ,

« Que les sommes dues aux créanciers île sont pas toutes identi- 
« ques avec celles portées au bilan. »

Observations.

Qu’y  a-t-il de commun entre ce prétendu défaut à'identité, et 
l’ouverture delà faillite, qui est fixée au i 5 mars 1807? Voilà encore 
une aberration de raisonnement.

T e x t  e.

« Que plusieurs d’entre eux ont reçu des à comptes. »

Observations.

Ces à comptes reçus n’étoient pas bien difficiles à remarquer; 
puisque le bilan en f’aisoit lui-mènie mention; mais quelle consé- 
quence en resultoit-il pour la question sur l'époque de la fa illite?

T e x t e .

« Qu’il est notoire que plusieurs créanciers portés au bilan , sont
« PAYÉS. »

Observations.

Ln ee cas, ce seroit une inexactitude à réformer dans le passif du 
b ilan, ce qui est l ’affaire des syndics aux termes de l’article 628 
du code de commerce.

Or, de quoi cette circonstance sert-elle pour l’époque de la faillite?
Mais est-il bien vrai qu ’il se trouve au bilan des créanciers qui 

étoient payés? Où le commissaire en a-t-il puisé la preuve? JVeseroit- 
ce point là, encore une surprise, et un résultat de sa conférence 
avec le sieur Garnery?

Lli bien! il est bon qu’on sache: que, malgré cette prétendue 
notoriété, le fait est faux, que des créanciers portés au bilan aient 
été complètement acquittés par Ilerhan ; il est, au contraire, notoire



qu’à compter du mois de mars 1807, jamais aucun créancier n’a 
obtenu de lui cette satisfaction (*).

S’il se‘ trouve des créanciers -payés, ce sont ceux dont le sieur 
Garnery aura tout récemment acheté la créance à trois quarts de 
perte, pour les employer en créance au pair, et s’en fabriquer un 
titre de libération du prix de la vente de l’établissement stéréotype; 
spéculation qui va dans l’instant se développer.

T e x t e .

« A l’égard du sieur Garnery, il nous a justifié de douze dossiers, 
« avec les titres retirés de chez les huissiers, qu’il a payés à la décharge 
« du sieur H erhan, de diverses reconnaissances ou reçus de ce der- 
« nier, et quantité d’autres pieces qui prouvent qvt outre sa libéra- 
« tion, il est encore, aujourd’hui, créancier de llerhan. »

Observations.

La production de ces douze dossiers retirés de chez les huissiers, 
révélé ici le méchanisme secret de la spéculation du sieur Garnery ; 
c’est lui-mème qui nous apprend, que se voyant sur le point d’être 
inquiété sur sa prétendue acquisition, et sur la simulation de la 
quittance de 35,ooofr. portée dans l’acte du aB ju in  1807, il a traité 
de plusieurs créances litigieuses sur Tlcrlian, pour les appliquer à

( 36 )

( * ) N o u s  a vo ns  déjà fait ob se rv e r  q u e  la cessation de paiem ent a c t e  appliquée au  

' mois  de mars 1807, pareeque  c ’est à com p ter  de ce j o u r  q u e  l ’insolvabilité d ’Herlian 

: étoit  constatée p a r  les jug em en ts  du  tr ibunal de c o m m erce ,  qui se su ccédoient avec  

rapidité.
10 mars ; ju g em en t  q u i  accorde  un  délai de  -vingt-cinq jo u rs  sur  u n  bil let de 29°>fr.

1 7 mars-, id.  su r  un billet de /,Gofr.

D u d it  j o u r  17  mars-, autre  j u g e m e n t ,  su r  u n  billet  de /,/,ofr.

D udit jou r, p lu s ieurs  autres jugem ents .

24 mars-, id. su r  une le ttre  de change de  6qoo fr.  (o m h * Courrier), et ainsi de su ite ,  

de j o u r  en j o u r ,  ju s q u ’à l ’incarcérat ion  d  H erh an  , et sans interru p tion.



sa libération, en les faisant entrer en compensation au p air  avec le 
prix de son acquisition du 28 juin (*).

Mais, 011 voit, encore, combien ce détail sortoit de la question.
Le commissaire n’auroit-il pas du lui dire:

-Que parlez-vous « M. Garnery de créances payées ci la décharge 
« de Ilerha n , et de dossiers retirés de chez les huissiers, qui operent 
« votre libération du prix de la vente du 28 ju in , et, même vous 
« constituent créancier de Ilerhan ?

« Il ne s’agit point, en cet instant, de savoir comment vous avez 
« acheté, ni comment vous avez payé; si vous êtes reliquataire, ou 
« créancier: ce sont là des points à discuter avec la masse des créan
te ciers Herhan, lorsqu’il s’agira d’établir vos droits particuliers. 
« L ’unique objet à éclaircir entre nous, est X époque de la fa illite , 
« et vos moyens d ’opposition pour faire rétracter la date du i 5 mars, 
« fixée par le jugement du 5o août.

« Cette date; est a p p u y é e  sur  une série de procédures, condamna
is. lions,contraintes par corps, saisies-exécutions, vente de meubles, 
« et d'autres actes constatant le refus de paiem ent d ’engagements de 
« nature commerciale.

« Qu’avez-vous à dire contre l’effet et les conséquences de cespour- 
« suites? Les avouez-vous? Ou bien les déniez-vous? Les douze dossiers 
« que vous m’exhibez viennent même augmenter la masse de ces 
« poursuites, en en ajoutant douze aux vingt-sept qui sont énoncées 
« dans la nomenclature (**).
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( ’ ) O b s e r v e z ,  en p a ssan t,  que  la  prétention d u  sieur G a r n e r y ,  (le s’être libéré à 

l ’aide des créancespayées en t’acquit du  sieur Herhan, form e un  aveu  positif,  q u ’ il n ’a vo it  

pas p a y é  comptant le p r i x  de  l'acte d u  28 j u i n ,  et q u e  la quittance qui s’y  t r o u v e  

énoncée étoit  simulée.
( * * )  Ges douze dossiers se com p o sen t e ffec tivem ent,  de poursuites et p ro cédu res  

antérieures a u x  ventes des i 5  mai et 28 ju in  1 8 0 7 ;  de maniéré q u e  c etoit de la  p a r t  

d u  sieur G a r n e r y ,  f o u r n ir  des armes con tre  lu i-m êm e, et de nouvelles p re u ve s  de lu 

faillite ou v erte  a v a n t  les ventes.
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« Hâtez-vous donc, sans vous occuper de détails étrangers, de dé- 
« duire vos moyens d'opposition contre le jugem ent du 3o août, au 
« ch ef qui fixe la date de la faillite au i 5 mars 1807; car c ’est sur ce 
« point seulement que je dois faire mon rapport, émettre mon a v i s , 
« et donner mes conclusions. »

M ais, par une étrange irréflexion, le commissaire (donnant dans 
le piege qui lui étoit dressé), se laissa entraîner à toute autre chose 
qu e  ce qui devoit faire l’objet de son examen, et s’inclinant devant 
les douze dossiers, il proclame le sieur G arn ery , non seulement 

libéré envers Ilerlian, mais même son créancier.

T e x t e .

« Notre mission n ’étant pas d’appurer ses com ptes, et n’ayant pas 
« entendu les parties contradictoirement, nous laissons an sieur 

« Ilerlian à faire les observations q u ’il jugera convenables.»

Observations.

Nous avons vu  une ligne plus h a u t,  le rapport déclarer, que 
d ’après les pièces exhibées par le sieur Garnery, il étoit i*iioitvi:, 
« qu'outre sa libération, il est encore aujourd’hui créancier du sieur 
« Ilerlian ; et voilà que le commissaire, un instant a p rès , déclare : 
« q u ’il ne peut prendre aucun avis sur Y apurement des comptes du 
a sieur Garnery, fautq d’avoir ewtendu les parties contradictoire- 
« ment». N’est-ce pas là une contradiction?

Il n’est , d o n c , plus vrai qu ’il soit prouvé (à l’aide des douze dossiers 
retirés de chez les huissiers) , que le sieur Garnery s’est libéré de son 
p r ix ,  et soit même devenu créancier du sieur Ilerlian !

A laquelle des deux assertions du rapport faut-il  s’arrêter? 
Cette inconséquence n ’existeroit pas, si le commissaire, au lieu de 

se mêler des comptes du sieur Garnery, se fut seulement occupé 
d ’éclaireir, contradictoirement entre les parties, la véritable époqiuï 

de la faillite.



( 3q )
T E X T F.

« Nous renfermant dans les bornes de notre m ission, et d ’après 
« le court exposé que nous avons fait, il est impossible de fixer l’épo- 
« que de la faillite d ’IIerhan au i 5 mars 1807, comme il le pré- 
« tend..............»

Observations.

Impossible! com m ent cela arriveroit-il? Puisque dans les asser
tions que nous venons de relever il ne se trouve rien , absolument 
rien qui puisse faire disparoître l ’époque du i 5 mars 1807.

Mais puisque le commissaire ne veut pas adopter l’époque du 
i 5 mars 1807 (fixée par le jugem ent du 3o a o ù t) ,  quelle autre é p o 

que choisira-t-il donc depuis le i 5 mars? A laquelle s’arrêtera-t-il de 

préférence ?
Ecoutons :

T e x t e .

« La tâche qui nous a paru la p lus difficile , est la fixation de la 
véritable époque de cette faillite. »

Observations.

Impossible à'un côté, difficile de l’autre! voilà un embarras dans 
lequel le commissaire se place bien gratuitem ent: car il ne tenoit 
qu ’à lui d’en sortir par un procédé bien simple; c’étoit d ’obéir à la 
disposition de la lo i,  qui diîcl a rf, la faillite ouverte, au premier acte 
de cessation de paiement (art. et (l u i fixe cette cessation par la
date de tous actes constatant le refus d'acquitter ou de payer des en
gagements de commerce ( art. /j/j 1 ).

Or, on fournissoit au commissaire une assez ample provision de 
pareils actes pour lui indiquer la véritable époque qui lui paroît si 
difficile à trouver.

En effet, les lois commerciales prévoyant qu en plusieurs occasions



I’ iîpoquj! <le la fa illite  ponrroit 'offrir* un g ran d intérêt,  el ne vou lant  

pas l ivrer un e que st ion aussi im p or ta nt e  à l ’arbitra ire (les j u g e 

m e n t s , - o n t  cru indispensable  d ’assigner à l’o u v er tu r e  d ’ une faillite  
u n  po in t  de reconnoissance  p ro pr e  à pré ven ir  les divergences  d ' o p i 

n io ns ,  et qui  servî t de b a s e  a u x  tr ibuua ux .
Cette base est la cessation de paiement, et le enraelere de cessa

tion de paiement est signalé par la d a t e  du premier acte (quel qu’il 
fut ), portant refus d'acquitter un engagement commercial.
:i Au moyen de ce procédé, toute incertitude disparoît, et quiconque 
cherche de bonne foi la véritable époque d’une fa illite  peut la trou
ver , sans ^autre peine que de lire la date du premier acte portant 
l’aveu d’impuissance de payer, ou des premières poursuites faites 
contre lui à raison de défaut de paiement.

Pourquoi donc, le commissaire, au lieu de suivre une voie si 
simple, s’est-il permis, en opposition avec la loi, de se perdre, en 
raisonnements et en argumentations proscrites par elle? il va en 
donner le m otif bien franchement.
î.': vi: ;ï; ,

T EXT E.

« Car, si on prenait pour base celle des premières poursuites diri- 
« gées contre Ilerhan, il faudroit remonter à l ’origine de son éla- 
« blissement.

« Le sieur Ilerhan s’occupoit plus à créer et à perfectionner sou 
« invention, qu’à se ménager des moyens et des ressources pour 
« faire face à ses nombreux engagements. »

Observations.
,. V

On a peine à en croire ses yeux, en lisant une déclaration aussi 
extraordinaire. Quoi ?. Le commissaire fait ici laveu , que si Ion 
prenoit pour base de la faillite (1 Ilerhan , les premieres poursuites 
contre lui, sa faillite remonteroit à Vorigine de son établissement; 
eh mais! les c r é a n c i e r s  Ilerhan n’ont jamais rien dit d’aussi fort, 
et ils s’emparent promptement d’un pareil aveu, qui prouve que
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ce sont les créanciers mêmes qui font grace à Ilerhan, en ne fixant 
sa faillite qu’au i 5 mars 1807; en cela, bien moins rigoureux que 
le commissaire qui la fait remonter à l ’origine même, de son établisse
ment (c ’est-à-dire au bail d ’industrie du 5o octobre i 8o5 ).

Il csl vrai, que pour adopter cette date, il faudroit prendre pour 
b a s k  les premieres poursuites contre Ilerhan, et c’est ce que le com
missaire 11e veut pas; et les raisons qui vont être déduites vont nous 
offrir quelque autre sujet de surprise.

> T e x t e .
k

a Un négociant n’est pas en faillite, précisément, pareequ'il laisse 
« obtenir des jugements contre lui. »

Observations.

Ici commence une abnégation continuelle des premieres notions 
de la jurisprudence commerciale.

Si le rapport s’étoit borné à parler du cas où un négociant àuroit 
laissé obtenir un ou deux jugements restés sans exécution, ce seroit 
déjà user d’indulgence; car en bonne logique, un seul jugement 
qui atteste l’impuissance d’acquitter un effet commercial, suffit 
pour constituer Y ouverture de la fa illite. Quiconque est bien péné
tré de 1 importance attachée à la foi et à la sûreté du commerce, ne 
mettra pas en doute qu un négociant qui manque  à un seul engage
ment tombe en f a il li te  ipso facto . Le mot fa illite  n ’exprime autre 
chose que ce défaut de paiement, et jamais, dans aucune place de 
commerce, on n ’a imaginé de calculer combien de foison pouvoit 

fa illir , avant d’être en fa illite . Néanmoins, des considérations 
puissantes exigent qu’on n’explique pas avec autant de rigueur 
le défaut d’acquittement à Y échéance d’un effet de commerce, 
lorsque d ailleurs il n ’a pas donné lieu à une explosion éclatante ; 
mais ici il ne s agit ni d’un jugem ent, ni de deux, ni de trois, 
etc. il s’agit d une série de contraintes par corps qui se sont succé
dés durant le cours de i 8o5 , 1806, 1807 et 1808, et qui forment

6
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une insolvabilité permanente,’ e t,  même , une cessation notoire de 
paiement.

T e x t e .

« Il faut qu’il y  ait absence de son domicile, »

Observations.

Absence de son dom icile!  Celte condition est imaginaire, et de 
nouvelle invention.

L ’article i er du titre i i ,de  l’ordonnance de 1G73, place, il est v ra i , 
la retraite du débiteur au nombre des signes de faillite, mais ce 
n ’est que démonstrativement, et non limitativement. Cet article veut 
que tout débiteur qui abandonne son domicile, soit reconnu en 
fa illite;  mais il ne dit pas que faute de cette circonstance, il n’y ait 
pas de faillite.

> • T e x t e .

« Et cessation absolue de paiement. »

■Observations.

Absolue est ici de trop, et un vrai contre-sens; car il s’ensuivroit 
que jamais on ne sauroit s’il y  a fa illite , même à la suite de p lu
sieurs effets protestés, et de plusieurs condamnations, le débiteur 
pouvant, par quelques paiements partiels, empêcher qu ’il y ait ces
sation absolue.

L ’article 441 du code de commerce dit: « Lorsqu’il y aura cessation 
« de paiement », et assurément, Ilerha.n éloit arrivé au i 5 mars 1807, 
au terme où il y avoit bien cessation de paiement, puisque la vente 
de ses meubles, effets, et de scs atteliers, étoit placardée dans tout 
Paris, pour être effectuée sur la place p ublique , faute de paiement.

T e x T Jï.
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« Mais lorsqu’il traite avec ses créanciers, qu’il leur paie des à
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« comptes, qu'il contracte de nouveaux engagements avec e u x , il ne 
« peut être regardé comme fa i l l i; telle étoit notre jurisprudence avant 
« que nous fussions régis par le code de commerce. La loi nouvelle 
« (quand bien m êm e on lui donneroit une autre interprétation) ne 

« peut avoir d ’effet rétroactif »

Observations.

Est-il bien vrai q u ’il existoit antérieurement au code de commerce, 
une jurisprudence qui puisse aujourd'hui servir d ’autorité favorable 
aux asser tions avancées dans ce rapport? et que le code de commerce 
ait introduit une législation nouvelle, dont l ’effet ne soit pas appli

cable à l’espece dont il s’agit?
Nous p o u v o n s , en toute assurance, attester le contraire , et pour ne 

laisser aucune incertitude sur ce p o in t, nous allons offrir le tableau 

de la jurisprudence sur cette niatiere.

P R I I f C I I T S

Sur les caractères constitutifs de Vouverture de la faillite.

La cessation de paiement considérée sous son rapport avec l ’o u 

verture de la faillite, présente trois especesou hypotheses que nous 

allons parcourir successivement.

Premiere espiîce. Un négociant, dans un moment d’urgence, a 

laissé protester plusieurs effets à leur éch éan ce , et obtenir des juge

ments contre lui (voilà un germe de faillite); maïs ces jugem ents 

n ’ont pas été suivis d ’exécution; il n ’y  a eu ni vente de meubles, 
ni scellés, ni saisie-exécution, ni incarcération.

L e débiteur a trouvé le moyen de prévenir l ’éclat, de calmer ses 
créanciers, en payant les un s, en donnant des ¿1 comptes aux autres, 
et obtenant des délais.

De maniéré q u ’à la suite de cet arrangem ent, il est venu à bout 
de couvrir  ses dettes , et de continuer son commerce.
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Supposons, à présent, qu’il s’éleve la question (le savoir si ce 

débiteur étoit en état de fa illite  par le seul fait du prem ier jugem ent 
obtenu contre lui.

Il faut répondre qu’il ne doit pas être considéré comme fa i l l i ,  même 
sous l’empire actuel du code de commerce. Pourquoi cela? parce- 
qu’ il n’y a aucun acte public qui ait produit au grand jour la décon
fiture du débiteur. Le germe de faillite qui se trouve enfermé dans 
les protêts et jugem ents, n a  pas eu le temps de se développer par 
les poursuites d’exécution, et il s’est étouffé promptement entre le 
débiteur et scs créanciers.

A insi,  quiconque, par intérêt, ou par malveillance, viendroit 
réveiller cet événement pour y puiser des caractères de faillite, 
seroit mal accueilli, et succomberoit dans sa prétention.

Mais observez bien tpie la raison décisive de cette jurisprudence 
se trouve dans la circonstance qu ’il n’y a eu auparavant ni depuis, 
aucun signe extérieur de faillite : lois que scellés, saisie-exécution, 
ven te , incarcération au. dépôt de bilan; et si quelques uns de ces 
actesavoiteu lieu, tout ce qui vient d’être dit ci-dessus, cesseroit 
d’avoir son application, comme on va le voir dans les especcs 
suivantes.

Seconde espfce. C’est celle d’un débiteur qui (comme dans l ’espece 
précédente (laisse obtenir plusieurs condamnations faute d'acquitte
ment d’effets commerciaux à leur échéance, et qui (pour prévenir 
les poursuites commencées), souscrit de nouveaux effets, contracte 
de nouveaux engagements, dont le produit lui sert à couvrir les 
condamnations.'

A l aide de ces emprunts successifs, il parvient à déguiser le dé
labrement de ses affaires, et à se maintenir dans son commerce, 
jusqu’au moment o ù , toute ressource venant à lui manquer, il fait 
enfin sa d é cl ar a ti on  üe faillite.

A quelle époque faudra-t-il fixer Xouverture de cette faillite? sera- 
ce au dernier acte constatant refus de paiem ent?  ou bien faudra-t-il



remonter ju squ ’à la premiere poursuite (qui pourroit dater de p lu 
sieurs années auparavant).

La réponse est; q u ’ il faut remonter à la date des premieres p o u r
suites , qu oiq u ’antérieures de plusieurs années à la déclaration de 
faillite. La déclaration a eu l’efi'et de rattacher la date de la faillite 
à celle du prem ier jugem ent de condam nation, et de faire revivre  

tous les actes interm édiaires , p ou r ne composer du tout q u ’un e n 
semble indivisible.

En pareil cas, la d é c la r a t io n  d ? fa illite  n’est pas un acte consti

tutif de fa il l ite , mais seulement un acte récognitif Tel étoit le p r in 

cipe admis aux consuls et dans les cours.
En 175 4 ) le sieur Lay de Serisy, ayant déclaré sa fa illite , la ques

tion s’éleva sur l’époque à laquelle devoit en être fixée l’ou vertu re , 
plusieurs créanciers prétendant la faire remonter à dix années 
au-delà (ce qui entraîuoit la nullité de plusieurs ventes faites dans 
l'intervalle).

Le ‘20 janvier 1^5 5 , intervint arrêt du parlement de Paris, q u i ,  
« pour fixer l’époque de la faillite de L ay  Serisy, renvoie les créan
ce ciei s pardevant les juges-consuls de Paris, à l’effet de donner leur 
« avis qui seroit reçu en la cour. »

Le tribunal des juges-consuls s ’étant fait assister de plusieurs 

banquiers et négociants, donna son avis  le 23 m ars, portant « que 

« la faillite devoit être réputée et déclarée ouvertç dès le i 5ju in  1745, 

« date de la premiere sentence obtenue contre lu i , et qui avoitétê 
« suivie de nombre d ’autres, sans interruption. »

Le 8 avril su iv a n t ,  a r r ê t  q u i ,  en hom ologuant l’a w  des juges- 
consuls, déclare la fa illite  de Lay Serisy avoir été ouverte dès le n  

ju in  1745 (n eu f  ans auparavant').

On voit par cet exem ple, une faillite ignorée se révéler au bout 
de d ix  ans , et se rattacher au prem ier jugem ent de condamnation ; 
dans une espeee, où pendant le cours de ces neuf annees, il n’y avoit 
eu ni vente de meubles, ni saisie-exécution , ni .scellés , ni incarcéra-
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lion, ni aucun autre signe ostensible de faillite, que des jugements 
restes sans exécution.

Mais cette décision étoit fondée sur le principe généralement 
adopté: « Que la déclaration  de fa illite  fait revivre les caracteres 
« de faillite cpii Tavoit précédée, en la reportant jusqu’au premieres 
« poursuites. »

Troisième ESPECE. On vient de voir l’exemple d’un débiteur qui, 
durant le cours de sa faillite, a subi, des poursuites, sinon rigou
reuses, au moins capables de le discréditer dans l’opinion publique 
(car tel est l’effet inévitable des protêts, et de jugements obtenus) ; 
niais une autre espece se présente, c’est celle d’un négociant qui ,  
sans avoir éprouvé la moindre poursuite judiciaire, ni protêt, ni 
condam nation, e t ,  au contraire, pour les prévenir, a fait un 
atermoiement avec ses créanciers.

A la faveur de cet arrangement, son commerce n’a pas discon
tinué un seul instant; aucun signe extérieur n’a trahi aux yeux du 
public le secret de son embarras, il a souscrit et accepté des effets 
commerciaux qui ont été acquittés exactement à leur échéance.

Mais, voilà qu’il se trouve, au bout de plusieurs années, hors 
d’état de remplir les conditions de son contrat d’atermoiement, et 
contraint de déposer son bilan pour laprem iere fois.

A quelle époque faut-il placer l’ouverture d’une pareille faillite? 
Sera-t 011 autorisé à remonter à la date du prem ier acte de défaut de 
paiem ent, ou bien, faudra-t-il ne calculer la faillite que du jour où 
il y  a eu cessation absolue et définitive de paiements?

Réponse.  D ’après les principes ci-dessus exposés, la fa illite  est 
ouverte a n t é r i e u r e m e n t  au contrat d’atermoiement, et à compter du 
premier acte préparatoire; quand même ce ne seroit qu’une lettre 

missive, ou une circulaire.
Dans la nuit  du 26 nivose, an 6 ( i 5 janvier 1798), le sieur ir* * ,

négociant, est volé.
Le surlendemain, uS, il écrit à ses créanciers une circulaire pour
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les informer du malheur qui lui est arrivé, leur avouant « qu’il se 
« trouve, par là, hors d ’état de payer, ses effets à leur échéance, et 
« il finit par demander un délai de n eu f mois. »

Plusieurs d’entre eux lui accordent ce délai, et B........ reste en
pleine jouissance de sa maison de commerce, sans la moindre in
terruption ni le moindre changement.

Dans l’intervalle du 26 nivose au terme accordé, quelques créan
ciers se procurent un hypothéqué sur les immeubles de B..........et
prennent inscription;

A l’expiration des neuf mois de délai, B...... ne se trouvant pas
encore en état d’effectuer ses paieinenls, se déclare en fa i ll ite , et 
dépose son bilan le 9 thermidor an 7 (26 juillet 1799).

fa illite  de B...........se réduisoit à solliciter de nouveaux délais,
qui le missent en étal de couvrir son passif, ce qui lui fut accordé 
par un second traité, nu moyen duquel il continua de garder, comme 
par le passe', sa maison de commerce.

Cependant, les immeubles de B..........ayant été vendus, il y  eut
contestation entre les créanciers hypothéquaires et les créanciers 
chirographaires, sur la question de savoir si le prix de la vente de- 
voit être distribué par ordre d'hypothéqué, ou bien au marc la livre 
(question qui emportoit celle de savoir: si à l’époque des inscrip
t i o n s , ........... devoit être considéré comme fa illi).

Ceux qui demandoient la distribution par ordre d'hypotheque,
disoient : « que B...........n ’éloit pas en fa illite  ouverte à 1 époque de
« l ’inscription prise sur ses biens. »•

« Comment pouvoit-on le supposer en faillite, alors, puisqu’il n’y 
« avoit pas le moindre signe extérieur de son i n s o l v a b i l i t é  : point de 
« bilan déposé, pas un jugem ent de condamnation, pas meine un seul 
« protêt ; sa maison- de commerce n’avoit rien jierdu de son activité ; 
« et des lettres de change jointes aux pieces du procès, et ses livres et 
« registres tenus avec la même exactitude, attestoient la continuité 
« des négociations, tant avec ses créanciers, qu avec d’autres, jus- 
« qu ’au jour du dépôt du bilan. »



« Comment, en pareille circonstance, etoit il possible de faire ro- 
« monter sa faillite à dix-huit mois au préjudice des créanciers de 
« bonne foi, qui avoient pris une inscription dans l’intervalle? »

Certes , voilà une espece bien favorable.
Mais ta masse dés créanciers c/urographaires se renfermoit dans 

le principe « que la cessation absolue de paiements, manifestée par 
« le dépôt du b ila n , avoit 1 effet de se rallier au premier acte de dé- 
« faut de paiement, pareeque la cessation absolue n’étoit autre chose 
« que la suite de ce premier acte, et le complément d’une fa illite  
« commencée. »

Or, ce commencement de faillite, ils le trouvoient dans le billet
circulaire écrit par 15- .......... à ses créanciers, le 28 nivose an 6 ( i 5
janvier 1798), par lequel il leur annonçoit l’impuissance d ’acquitter 
ses effets à leur échéance, demandant un délai de neuf mois (*).

2g prairial an 9 (18 juin 1801), jugement du tribunal civil de 
première instance du département delà Seine , qui déclare la faillite 
de Iî.. . . . ou v e r t u ,  à compter de son billet circulaire du 28 nivose 
an G, et ordonne la distribution au marc la livre.

Sur l’appel, a r r ê t  de la couf du 26pluviôse an 10 ( i 5 février 1802), 
c o n f j r m a t i f ,  par les motifs énoncés dans le jugem ent du  29 prairial 
(plaidant M M . Chabroud e t  Delahaye).

A insi, voilà qu’il est'jugé bien disertement:
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( * )  " I ja fail li te d o it  se calcu ler  d u  28‘n ivo sc  an 6 ,  disoit  le u r  dé fen se u r;  p o u r  q u ’ il 

« y  a i t  faill ite , il suffisoit  q u ’il y  ait d é fau t  de  p a ie m e n t ,  c ’c s l  ce q u i  se ren co n tre  dans 

« l ’espece. S i  les créanciers  o n t  accepté de  n o u v e a u x  e n g a g e m e n ts ,  c 'cst q u ’ ils y  étoient 

« forcés , ce n ’est q u e  su r  1 a v e u  m êm e d u  dé b iteu r  de  son impuissance de  p a ye r .  A p rè s

« le premier terme expiré, B .............avoue de nouveau qu’il 11e peut payer, il de-
■< mande un second délai. N’est-ce pas se constituer en faillite ? S ’il a continué ses opé- 

« rations , c’est pareeque scs créanciers le lui pernicttoient; et encore aujourd’hui qu’il 

« continue sou commerce, dira-t-on qu il n est pas en faillite?. Elle n’est jamais plu» 

« claire que quand le débiteur l’avoue lui-meme ». (Journal du palais, deuxieme semestre 

de l’an 10, page 261J, n° yo).



i °  Que le dépôt du bilan opère* une cessation absolue de paiement.
2° Qu’une cessation absolue se composant de cessations partielles, 

la faillite reprend sa date au premier acte constatant le refus ou le 
défaut de paiem ent, quelque distance qui se trouve du premier acte 
de défaut de paiement.

3° Qu’il n’est pas nécessaire que lé premier acte constatant le 
refus de paiem ent, soit un acte ju d icia ire, ni une poursuite, qu’il 
peut également résulter d’une lettre ou d’un billet circulaire.

4° Que les arrangements, traités et transactions qui ont lieu dans 
l ’intervalle du premier acte de défaut de paiement, à la déclaration 
de fa illite , n’empêchent pas le rattachement des deux époques, et 
ne dégagent pas le débiteur de la qualité de fa illi.

5° Qu’il en est de même de la circonstance de commerce continué, 
d’à comptes donnés, d'effets payés, ou souscrits de nouveau et posté
rieurement; que toutes ces circonstances disparoissent devant la 
déclaration de fa illite  qui vient se renouer avec le prem ier acte de 
non paiement.

G° Que les considérations les plus favorables au débiteur, ou aux 
tiers acquéreurs, ou prêteurs de bonne f o i , sont incapables de faire 
fléchir et d’atténuer cette jurisprudence ; pareeque la considération 
duc à la sûreté du commerce, ne permet aucune composition avec 
les principes, ni aucune acception des personnes.

Tel est l’exposé au vrai de la jurisprudence antérieure au code de 
commerce, et qu’il a lui-mème confirmée, en la reproduisant pres- 
que mot pour mot.

L ’article 4^7(qui est le premier du livre 3 , concernant les faillites), 
commence par établir en principe « que tout commerçant qui cesse 

« ses payements est en état de faillite. »

Or, qui dit cesser ses paiements, dit, sans doute, les paiements 
d ’effets échus, sans s’occuper des effets à éçheoir; il suffit donc, 
qu’il y ait non paiem ent d ’effets échus, pour que le non payant soit 
en état de faillite.

L ’article 44o, en introduisant un nouveau inode de déclaration
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de fa illite , exige que le fa illi  fasse mention, dans cette de'claration, 
du jour où il aura cessé ses paiements ( pour faciliter la fixation de
Y ouverture dé faillite).

I l restoit à savoir quelle date le déclarant adopteroit pour fixer 
l ’époque où ses paiements seront réputés avoir cessé; et l ’article /|41 
leve l’incertitude en disant :

« L ’époque  de la faillite est fixée soit p a r la retraite du débiteur, 
« soit p a r  la clôture de ses magasins, soit p a r la date de tous  actes 
« constatant le refus d ’acquitter ou de payer des engagements 
« commerciaux. »

Ce qui rentre parfaitement dans l’esprit de la jurisprudence anté
rieure au code, que nous avons exposée ci-dessus: mais le code de 
commerce considéré, aussi, qu ’il pourroit survenir certains cas, où 
tin débiteur (solvable, d’ailleurs), seroit exposé à subir des actes 
constatant le refus d ’acquitter des engagements commerciaux, tels 

que protêts, jugem ents, etc.

Or, ne voulant pas que des actes de cette nature suffisent pour 
constituer une fa illite ,  il ajoute cette disposition bien importante, 
que les actes constatant le refus de paiement, n ’auront l’effet de 
constituer la faillite, qu’autant qu’ils auront été suivis d’une cessa
tion authentique en ces termes : «Les actes ci-dessus mentionnés ne 
« constateront néanmoins Xouverture de la fa illite  que  lorsqu’il y 
« aura cessation de paiem ent, ou déclaration du fa illi. »

Ainsi nous revoyons dans cette condition, la même jurisprudence 
des arrêts de et du 26 pluviôse an 10. '

Le code veut, il est vrai, que le premier acte de refus de paiem ent 
tT effets commerciaux emporte- Y état de fa illite;  mais il ne le veut 
que dans le cas où cette cessation partielle aura fini par une cessation 

■ définitive; ce n’est que contre les déclarants faillite  que cette dis

position a lieu.
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T e x t e .

« Pourquoi nous pensons que l’époque de la fa illite  du sieur 
« Herlian ne peut être fixée que du jour q u il  a cessé de traiter et de 
« transiger avec ses créanciers, et où il y  a eu cessation absolue 
« de paiem ent. »

Observations.

Voilà , encore, le même vice de raisonnement, qui dérive du faux 
principe que c’est la cessation absolue de paiem ent qui ouvre la 
faillite, lorsqu’au contraire la cessation absolue ne fait que former 
la clôture de la fa illite , en lui appliquant le sceau de l'authenticité, 
et saufla  recherche de Xouverture (ainsi que nous l ’avons expliqué 
ci dessus). /

T e x t e .

« Et, comme il nous est démontré, même par le procès-verbal de  
« vérification et d ’affirmation des créanciers, que le sieur llerhan 
« a souscrit les derniers engagements qui figurent dans sa faillite 
« dans le courant de novembre 1807; notre avis est: que X ouverture 
« de la faillite ne soit pas fixée avant le i er janvier 1808. «

Observations.

Le rapport détermine la cessation absolue de paiement de la part 
du sieur llerhan , du jour où il a cessé de traiter et de transiger avec 
ses créanciers; et il place les derniers engagements, traités et tran
sactions dans le courant du mois de novembre 1807.

En quoi il y a une double méprise.
i°  En ce qu’il n’est pas vrai que les derniers engagements souscrits 

par le sieur llerhan soient du mois de novembre 1807, ni qu’il ait, 
dans le cours de ce mois, traité ni transigé avec ses créanciers.



t
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Jamais, ni dans ce mois de novembre, ni dans les précédents, en 
remontant jusqu’au i 5 mars 1807, il ne s’est fait de traité ni de 
transaction entre eux. à moins qu’il ne plaise au commissaire d’enten
dre par traités et transaction, des commandements, saisie-exécution, 
vente de meubles, arrestation.

Dans le malheureux état où se trouvoit Ilerhan à l’époque du 
mois de novembre 1807, saisi et exécuté dans ses meubles et vête
ments (qui furent vendus quelques jours après sur la pince publi
q u e ),  quelle espece d'engagement, de traité ou de transaction 
auroit-il pu souscrire avec ses créanciers?

L ’imagination se confond à chercher ce qui a pu suggérer au 
commissaire la vision d un traité et d une transaction d'Herhan avec 
ses créanciers, et de nouveaux engagements souscrits en novembre 
1807.

En second lieu, quand cette circonstance existerait, de traité, de 
transaction, et nouveaux engagements souscrits en novembre 1807, 
comment seroit-ce une raison de n’ouvrir la faillite qu ’au premier 
janvier  suivant? Ces prétendus traités et engagements, auxquels on 
assigne la date de novembre 1807, n’ayant pas été exécutés, leur 
infraction, suivant tous les principes, remettroit le sieur Ilerhan 
in statu quo : donc ce n’étoit plus le cas de faire servir ces engage
ments, traités et transactions, de ligne de démarcation.

Cette ligne est indiquée au 1" janvier 1808; mais pourquoi 
cette indication plutôt qn’uue autre?

G’e st , dit-on , pareeque c’est là qu’on trouve le terme des négo
ciations d’Herhan. Mais qu’importe donc qu’IIerhan ait ou n ’ait 
pas fait dés opérations commerciales ? et en quoi cela servi roi t-il 
pour retarder 1 époque de la faillite ? Est-ce qu une faillite est in
compatible avec de pareilles opérations?

Quand, en 1755, les juges-consuls de Paris, assistés de banquiers 
et négociants, donnèrent leur avis uniforme que la faillite du sieur 
JJeseiisj’ Temonloit à n e u f ans, antérieurement au dépôt de son bilan,



ils savoient forl bien que durant ces n e u f ans il avoit fait des arran
gements, des négociations de banque et de commerce, renouvelé clos 

effets, traité et transigé à plusieurs reprises avec ses créanciers; mais 
cette considération ne les arrêta pas ; et quoique la cessation absolue 
de paiement n’eût été effectuée q u ’en 1754, ils n’en déclarèrent pas 

moins la faillite ouverte dès le mois de ju in  1745.
Doctrine qui fut consacrée par l ’arrêt du parlement.
Lorsque le 7 thermidor an 7 ,  le sieur I>.........eut déclare' sa ces

sation absolue de paiem ent, par le dépôt de son bilan, un jugem ent 
du 99 prairial an g ,  et un arrêt confirm atif du 26 pluviôse an 10 , 
n ’en déclarèrent pas moins la fa illite  ouverte  dès le 28 nivose an G 
(dix-liuit  mois au p aravan t),  et à la date de la circulaire par lui 

adressée à ses créanciers, par laquelle il leur demaudoit un délai de 
n e u f  mois.

O r, nous avons vu q u e ,  dans l’intervalle de cette circulaire au 
dépôt de son bilan, sa maison de commerce avoit subsisté com m e 
a up ar ava nt  ; aucune interruption dans sa correspondance, soit avec 
ses créanciers, soit avec d ’autres négociants : son jo u rn a l, et une 
liasse jointe au procès, de lettres de change acquittées dans cet in 
tervalle, faisoient preuve de la continuité de ses négociations com 
merciales.

Et cependant ces considérations ne firent pas fléchir le principe, 
qu’une fa illite  remonte à la date du premier acte de cessation p a r 
tielle.

T k x t  e .

« Telle est notre opinion, que nous soumettons à vos' lumieres et 
« à votre équité.

« Délibéré à P a r is , ce t 3 décembre 1808. Signé G o u l l ia r t .  »

Observations.

Si, effectivement, cette opinion eût été soumise à une mûre déli
bération du tribunal, nul doute qu ’elle eût été couverte d’une im 
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probation générale ; il n ’y  avoit  que la voie d'un ju g e m e n t par dé
fa u t  , sans délibéré, q u i ait pu  arracher au tribunal u n  ju gem en t  

conform e à I’a v is  d u  commissaire.

§• I I .

Exam en du jugem ent p a r  défaut du 27 décembre 1808.

« Considérant qu’il résulte, tant dudit procès-verbal de vérifica- 
a tion, que du rapport de M. Goulliart,

« Prim o, que la grande majorité des créanciers du sieur Ilerhan 
« ne sont porteurs que d ’engagements souscrits postérieurement au 
« i 5 mars 1807, époque à laquelle ledit Ilerhan a fait remonter sa 
« fa illite  dans sa déclaration. »

Observations.
1

Ce considérant n’est que la répétition d’une méprise qui a échappé 
au commissaire dans son rapport, et qui a été renversée de fond-en- 
comble par le rapprochement du bilan et du procès verbal de véri
fication. Ces deux pieces établissant, au contraire, que la grande 
majorité des créanciers énoncés au bilan , et vérifiés, sont porteurs 
à'engagements souscrits non postérieurement au i 5 mars 1807, mais 
antérieurement à cette époque. ( Voyez ci-dessus, page 33. )

T e x t e .

« Secundo, que les créanciers qui le poursuivoient à cette époque 
« (d u  i5 mars) ont été payés depuis en totalité, et 11e se sont pas 
« présentés aux vérifications. »

Observations.

Même réponse qu’au considérant précédent; c’est, encore, une 
inexactitude dans le fait : il n’est pas vrai que les créanciers qui
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poursuivirent Herlian dans l’intervalle du i 5 mars au a8 ju in  1807 
aient été payés par lui en totalité, et qu’ils ne se soient pas pré
sentés aux vérifications (*).

T k x t e .

« Tertio, que la plupart des créanciers désignés au bilan, et véri- 
« fié s ,  ont reçu des à-comptes depuis  ladite époque du i 5 mars 1807, 
« puisqu’ils n’ont présenté que des titres inférieurs en sommes à 
« celles portées au bilan. »

Observations.

Sur soixante et d ix  créanciers portés au bilan, il y en a seulement 
six qui ont subi une légere diminution, l’une de 24 l i v . , l ’autre de 
33 l i v . , etc., et qui ne s’élevent pas au total à 600 liv.

Qui dit la plupart, dit la plus grande partie, la majorité. O r , 
convient-il de donner cette qualification , à la modique minorité 
de six sur soixante et dix?

Et puis, à quoi revient cet argument? quelle conséquence four
nit-il? qu’ils ont reçu des à-comptes, dit le considérant. Comme si 
des à-comptes donnés par un débiteur étoient incompatibles avec 
son état de fa illite !

C’est l’inverse du droit commercial ; car celui qui, à l ’échéance de 
son engagement, ne peut offrir qu’un à-com pte, atteste par cela 
même son impuissance et son état de faillite.

\Jii-compte donné (au lieu de la totalité) porte le caractere d’une 
cessation partielle de paiement; et loin que l’on puisse présenter des 
à-comptes comme une circonstance destructive de l ’état de fa illite , 
elle en donne la preuve.

( * )  P a r  e x e m p le ,  la saisie-exécution à la requ ête  d u  sieur B e r t r a n d ,  est Au premier 
m ai 18 0 7  ; et ce c réan cier  a été  représenté  à la vérification p a r  le sieur L a m y .

C ’est p a r  cette  c o n s id é r a t io n , que  le com m issaire  a vo it  a jo u t e ,  au moins nomina

tivem ent, ce q u ’on a j u g é  à p ro p o s  de  su p p rim er  dans le considérant.
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Voilà pourquoi un simple acte d'atermoiement, une simple réqui
sition de délais, soit à l’amiable, soit en jugement r constitue l’acte 
de fa illite commencée.

On a déjà vu ci-dessus (pages 45 , /¡6, f\7 et /|8) ce principe con
sacré par les arrêls des 8 avril iySS et i 5 février (802 ; en voici un 
autre plus récent contre la maison de p rêt  dite Lombard-Serilly.

Le () fructidor an ic> ( il\ août i 8o5 j ,  les administrateurs avaient 
fait afficher dans le lieu le plus apparent des bureaux, un placard 
annonçant que la maison de prêt rembourseroit ses créanciers par 
douzièm e, (1e mois en mois (sans cependant demander la moindre 
réduction).

Plusieurs créanciers avoient déjà reçu leur premier douzièm e, 
lorsque les fonds manquèrent.

Alors il y eut apposition de scellés, et la question s’éleva de savoir 
§i ceux qui avoient reçu leur douzième devoient le happobteb. à la 

masse. '
On voit que cette question étoit subordonnée à celle de savoir à 

qitelle époque la fa illite  s’étoit ouverte.
Ceux qui se refusoient au rapport des douzièmes payés, préten- 

doient que. la fa illite  n’avoit eu lieu qu’à l’époque de Xapposition des 
scellés.

Mais les autres créanciers lafaisoient remonter au placard  apposé 
dans les bureaux, qui annonroit le paiement par douzième; sur le 
motif que « quiconque, au lieu d’acquitter en entier un engagement 
« de commerce, demande du d éla i, et ne paie que p a r  à-comptes, 
« est, par cela seul, en état de faillite. »

Le tribunal de première instance s’étoit laissé entraîner par la 
considération que le mode d’à-comptes par douzième avoit été adopté 
par un acte homologué (ce qui lui (lonnoit l’apparence d’un arran
gement commun à tous les créanciers), de sorte que, dans cette 
maniéré de voir, l’ouverture de la faillite n avoit effectivement com 
mencé qu’à Y apposition des scellés ; et c est ce qu’il prononça par son 

jugement du i/j mai 1807.
Mais, sur l’appel, la Cour, par son arrêt du &  ju illet  1807, a ré-



Tabli le principe dans tonte sa p u reté , en reportant l ’ouverture de 
la faillite au jour de Y apposition du p la ca rd , et en ordonnant le 
rapport des douzièmes reçus.

Les motifs de cet arrêt formant un contraste frappant avec ceux 
énoncés dans le jugement dont est appel, et faisant d’avance sa ré
probation, méritent d’être rappellés ici.

« Considérant, en droit, que du moment qu'un débiteur est hors 
« d ’élat de payer ses dettes cl l'échéance, et qu’il a atermoyé avec ses 
« créanciers, en leur promettant et annonçant qu ’il les paieroitdans 
« une égale proportion dans des ternies autres que ceuxfixés  leurs 
« titres , il s’est constitué en état de fa illite  ouverte;

« Q u e , dès lors, tout son actif est devenu le gage de tousses créan
ce ciers, de maniéré qu’il ne lui a plus été permis d’en avantager 
« quelques uns au préjudice des autres; et que ceux qui ont reçu , 
« soit la totalité, soit une partie du montant de leurs créances, n’ont 
« pi: les recevoir qu’à la charge de rapporter ;

« CojïsiniiiiANT, en f a i t , que le (3 fructidor an i 3 , les administra- 
« leurs du lombard .Serilly ont affiché (*) au lieu le plus apparent de 
« leur caisse, un placard annonçant à tous les créanciers ([u ils ne les 
« paieroient que par douzième;

a Que celte annonce de leur part est un véritable atermoiement 
« qui a été accepté par les créanciers, puisque le plus grand nombre 
« ont reçu le douzième p rom is, et quelques uns de plus fortes 
« parts, etc. (**) »
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( * ) Il y a bien mieux dans l’espece d’Herlian : au lieu d'affiches annonçant une sus

pension de paiement, il a laissé afficher, le 2.5 avril 1807, une vente publique de tous 

ses effets, meubles et atleliers.
( ** ) Une foule d’arrêts anciens et modernes constatent le principe, que le morcelle

ment de paiement, les délais demandés, les traités, transactions, .et atermoiements 

constituent l’état de faillite.
L ’article 3 , du titre 12, de l’ordonnance de porte : « Q “ e tont débiteur qui a

« passé avec ses créanciers un contrat datermoiement, ne peut plus être reçu à faire 
« les fonctions d’agent de change, ni de courtier de marchandises. »

Ilest à remarquer que la même disposition 11e se trouve pas dans le code de com-
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On voit que cet arrêt considere des à-comptes payés comme un 
caractcre de faillite; à la différence du tribunal de commerce, qui 
decide que des à-comptes payes sont incompatibles avec 1 état de 

fa illite  !
T E x T  Ei

« D’où il suit que la cessation de paiement voulue par la loi n ’a 
«pas réellement eu lieu, do la part du sieur Ilcrhan, au i 5 mars 
« 1807, et qu’il n’a pas cessé à celte époque de faire des opérations 
« de commerce. »

Observations.

Lorsque le jugement avance en point de fa it  qu’au t 5 mars 1 807 
Herhan n’étoit pas en cessation absolue de paiements ni à'opérations 
commerciales, on peut, à toute rigueur, lui passer cette proposition.

Mais quand il ajoute qu’en point de droit cette double cessation 
absolue est nécessaire et voulue p a r la loi pour constituer l ’état de 

fa illite ,  c ’est une espece d hérésie en nialiere commerciale, que la 
Cour s’empressera de réformer. Le texte qui suit va reproduire en
core la même erreur avec plus de développement.

T e x T E.

« Considérant que des défauts partiels et non continus de p aie- 
n ments, ne suffisent pas pour constituer un état de fa illite , puisque 
« Yart. 441,  11’admet pour cela les actes constatant refus d ’acquit- 

"  « ter, qu aillant qu’il y a cessation de paiem ent, ou déclaration du 
« fa illi  -, c’est-à-dire que le failli cesse de f a i t , ou déclare qu’il a 
« cessé tout paiement. »

mercc, par la raison que, dans 1 esprit de ce code, Yatermoiement se confondant 

snree la faillite, il étoit inutile de faire une disposition particulière à cet ¿gard.
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Observations. « .  ̂̂  v
* • ' . 'if »

Il étoit impossible d’expliquer d’une maniéré plus fautive l’ar-o 
ticle 441 du code de commerce, et de lui donner un sens plus cou-, 
traire à son esprit et à sa lettre.

Cet article ne vient qu’à la suite de l’art. 4^7> qui porte :
« Tout commerçant qui cesse ses paiements est en état de 

« faillite. »
Prélend-on que la faillite  n’est consommée qu’à la suite d’une 

cessation absolue? Soit, et admettons cette doctrine (qui, néan
moins, est susceptible de controverse).

Mais quand une fois celte circonstance de cessation absolue est 
arrivée, elle ne f.iit que consommer la clôture de la faillite, et rendre 
certain et manifeste ce qui existoit déjà d’une maniéré moins visible.

Alors, il reste à rechercher 1’epoque à laquelle In faillite a com
mencé; car, l’instant où elle est déclarée n’est pas l’intitnnt qui l ’a 
formée; or, c’est cette derniere époque que l’art. 441 indique comme 
celle de l’ouverture de la faillite.

La loi veut que la faillite, une fois close par la déclaration du 
débiteur (ou tout acte déclaratif) , soit réputée avoir commencé au 
premier acte (quel qu ’il soit), constatant le refus d'acquitter ou de 
payer des engagements de commerce; c’est-à-dire, qu’elle consacre 
en principe cette même cessation partielle, que le jugement dont 
est appel, rejette comme n’effectuant pas un caractere de faillite.

Toute 1 erreur de la doctrine contenue dans le rapport du com
missaire et dans le jugem ent, provient de ce qu’ils confondent per
pétuellement l’ouverture de la faillite avec sa déclaration, son com
mencement avec sa fin, et qu’ils appliquent à l’un ce qui appar
tient à l’autre.

T j î x t  e .

« Considérant, d’un autre côté, que ce seroit compromettre le 
« sort des créanciers qui ont traité de bonne f o i  avec le sieur Ilerhan,
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.« depuis le i 5 mars 1807, et ceux qoi sont porteurs d’engagements 
o souscrits postérieurementî\ ladite époque, que d’approuver la dnte 
« annoncée et fixée par le sieur TIerhan en sa déclaration , puisque, 
« si réellement il eut été en faillite, toute opération commerciale 
« lui eut été interdite, et qu’aux termes'de l’article 442 (bi code 
« de commerce, il eut été dessaisi de p lein  droit de t  administration 
« de tous ses biens. »

Observations.

Si l’on ignorait la main qui a rédigé les motifs du jugement, cc 
considérant suffirait pour la déceler.

On y  voit le tribunal prendre en considération les conséquences 
qui résulteraient contre les acquéreurs de l'établissement de TIerhan, 
en prévoyant que l’époque du i 5 mars 1807, entraînerait la nullité 
de ces aliénations.

C ’est comme si l’on disoit, « nous^ne voulons plus reporter à la 
« date du i 5 mars 1807 la faillite d’Iierlnm , pareeque cette fixation 
« compromettrait, bientôt après, la validité des ventes faites depuis 
« cette époque au sieur Garneryo. t consorts. »

Mais ce m otif, blesse toute convenance, en s’écartant de l’im- 
partialité, qui doit être le caractere distinctif de la justice distribu
tive, et il offre plusieurs inconséquences.

D abord, le tribunal n’avoit pas à juger, ni à préjuger la validité 
des opérations survenues depuis l’époque du i 5 mars 1807; quelque 
tut le sort des opérations intermédiaires, ce futur contingent n’éloit 
pas soumis au tribunal de commerce; il étoit reservé aux tribunaux 
civils, et c étoit, de sa part, inéconnoître et outre-passer sa com
pétence , que de le faire entrer en considération pour régler son 

jugement.
Ce qu’on lui demandoit se réduisoit à la fixation de la date de 

l'ouverture de la fa illite  calculée, non sur les conséquences qui en 
résulteraient, mais sur la disposition de la loi.

On n’aime point avo ir  dans ce jugement une sollicitude de cette
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cspecc, ni une prédilection dé personnes, qui répugne à l'impossi
bilité de la loi.

En second lieu, y eut-il jamais de considération plus déplacée, 
que celle qui est ici annoncée? Et s’il s’agissoit d’un concours de 
considérations, les malheureux créanciers de ïïorhan, composés 
pour la plupart ouvriers, de fournisseurs, de fabricants, n’avoient 
ils pas le droit de réclamer la priorité?

Ne diroit-on pas qu'il s’agit de dépouiller le sieur Garnery 
et consorts, d’une acquisition laite de bonne fo i ,  dans l’ignorance 
absolue de Y état de fa illite  d'flerhan , et de leur faire perdre le prix 
qu’ils en auroient payé?

C ’est, effectivement, ;t l’aide de cette fiction qu’ils sont parvenus 
à usurper le mouvement de commisération qui s’est glissé dans le 
jugement dont est appel. _ •

Mais il n’est rien de loul cela. ;

L'établissement réclamé par les créanciers d’IIerhan , n ’a jamais 
résidé entre les mains des prétendus acquéreurs, qu’à titre de dé
p ô t,  et pour le soustraire à l’expropriation ; ils étoient parfaitement 
instruits du délabrement des affaires de leur prétendu vendeur,puis
que les affiches pour la vente forcée  de l’établissement, étoient pla
cardées sur la porte même de la maison, et que l’acte du i5 mai n’a 
eu lien que pour prévenir l'effet de cette vente.

Ils connoissoient si bien la détresse de Herhan, que le sieur Gar- 
nery avoit déjà avancé i?,oo liv. pour le retirer des mains d’un 
huissier-captureur qui le eonduisoit à Ste.-Pélagie (voyez ci-dessus, 

page 22).

Ce qu’ils ont fait, ils l’ont donc fait en p l e i n e  connaissance de 
cause, et c’est une vraie dérision de les comparer à des acheteurs 
de bonne f u i , qui auroient traité de l’établissement dont il s agit, 
sans soupçonner le mauvais état des affaires du vendeur.

D’un autre côte, il n’est pas, non p l u s ,  question de leur faire perdre 
le prix de leur prétendue acquisition, par une raison bien simple :
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c’est q u ’ils n'ont pas déboursé un denier; lo prix est resté entre leurs 
m ain s,  où il est encore tout entie?’.

N ’oubl io ns  pas q u e  la quit tance  de a/j,ooo liv.  portée au c o n t r a t d u S  

b r u m a i r e  , an i 4 , ceüe  de 70,000liv. portée au contrat  du 15 mai  , e t  
eni in celle de 55,000 liv. portée  dans  l ’acte du  28 juin 1807;  q ue  

toutes  ces quittances sont  un tissu de simulations im aginées  contre  
les créanciers  (̂¥). ( Voyez ci-dessus,  page  19).

L es  créanciers  d’IIerl iau n ’entendent  pas leur  dis puter  u n e obole  

de  ce qui  p eu t  leu r  ap pa rt en ir  lé gi t im em ent  ; mais ils d e m a n d e n t ,  

de leu r  p a r t ,  le m ê m e  sent im ent  de justice.

L e ur  prétention se borne à faire rentrer dans la masse les objets 
qu'ils se sont fait vendre sans rien débourser, au sein de la détresse 
de Ilerhan. Sauf ,  ensuite , à venir,  concurremment au partage et 
à contribution pour leurs créances vérifiées.

S ’il y  a perte? elle sera p r o p o r t i o n n e l l e ;  car  doiv ent- i ls ,  dans  un 

m a l h e u r  c o m m u n , p r é t e n d r e  à un e ex e m p ti o n  q ui  blesse la loi a u 

tant q u e  la raison?

N o u s  ne c om b a tt on s  pas p o u r  o b ten ir  un bénéfice, mais p o u r  nous  

déf end re  d’un e perte; nous ne de m a nd on s pas q u ’on s’écarte en 

no tr e  fav eur  des disposi tions do la lo i ,  mais q ue  l 'autori té de la loi 

soit ju g e  entre n o u s ;  peut-on se présenter  p lu s  fav orab lement?

Quelle différence des sieurs Garnery et consorts !

(* )  C ’est un point de fait , aujourd’hui devenu au-dessus de tonte contradiction, 
que MM. Bcrtin-Devcaux, Laborie, et Garnery, n’ont hikh p a y é  du prix de leur 
acquisition , et que les quittances sont simulée?.

Ce n’est pas que dans leur système ils eussent spéculé avoir cet établissement pour 
rien; mais ils entendoient en confondre le prix avec les créances acquises, ou à acqué

rir contre Ileib an , et se servir de ce moyen pour se couvrir de leurs créances cutieres ; 
les quittances portées dans les actes des 8 brumaire an 1/,, i 5 mai et 28 juin 1807, 
5e rqpporl oient, non au prix qu’ils avoient payé, mais aux créances dont ils libéroient 

Ilerhan. C ’est eu cela que leur procède est tout à fait irrégulier, et les livre aux re
proches des créanciers et à l’indispensable nécessité de rapporter.
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Témoins de la faillite d 'Herh an , ils s'empressent de s’assurer, par 
avance, des moyens de se couvrir  de tout danger.

On a vu par quels actes tortueux et compliqués, ils sont parvenus 
à s’emparer, pour le prix apparent de 105,ooo f r . , d’un établissement 
de la valeur de plus de 3oo,ooo f r ., sans bourse délier; avec la précau
tion, néanmoins, de s'en faire donner quittance; forçant , ainsi , le 

m alheureux vendeur de s’en rapporter à leur conscience sur l'em 
ploi du p r ix ,  e t ,  par-là, se constituant eux-mêmes les arbitres de 
leur libération.

Devenus les maîtres de toute sa fortune, ils le livrent à l'amer
tu m e, de voir ju sq u ’au dernier de ses habillements vendus sur le 

carreau de l a  p la ce  p u bliq u e , et d’être ensuite traîné en prison.
Arrivés au term e, où par l’effet de la faillite déclarée, tout l'a ctif  

d ’Herhan doit être mis en com m un , iis se préparent , de loin, le 
m oyen d ’éluder cette restitution, en disputant sur l'ouverture de sa 
fa illite. 

Non contents d ’avoir  abuse de la rédaction d ’un jugem ent signé de 
confiance, p ou r y  proclam er les assertions les plus fausses, et des 
principes éversifs de la sûreté du commerce, ils osent faire parler la 
commisération due à des acheteurs de bonne f o i !  m otif  si étrange 
dans l’espèce, que s’il ne se trouvoit pas dans un jugem ent respectable 
par son caractere, 0n n’y  pourrait voir que la plus indécente ironie.

Ainsi, inexactitude de faits, violation des principes, inconvenance 

dans les considérations, il ne manque rien à ce jugem ent de ce qui 
peut lui assurer une réprobation solennelle.

Signé P r ignot, M e l l ie r ,  P o u le t ,  syndics définitifs.

Deuxième Section de la Cour d ’appel.

Monsieur C A H IE R , substitut de M. l e  P r o c u r e u r - g é n é r a l  impérial.

Me F ou rn el,  Avocat.

Me CLEMENT, Avoué.


